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CHROKIQOB. 

CHAMBEI SES DÉPUTÉS. 

DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR LE RÉGIME COLONIAL. 

La Chambre des députés a adopté aujourd'hui, à la 

majorité de 193 voix contre 52, le projet de loi concer-

nant le régime législatif des colonies. La question est 

désormais vidée; l'ère de transition va commencer pour 

la société coloniale. L'assemblée a persisté jusqu'au bout 

dans sa ferme résolution d'écarter tout amendement, afin 

d'arriver plus sûrement et plus tôt à une solution prati-

que. Cette modération si persévérante et si hautement 

significative impose au Gouvernement de graves de-

voirs; nour avons tout lieu d'espérer qu'il saura les 

remplir; il tient à cette heure entre ses mains le 

sort de nos possessions d'outre - mer et l'avenir de 

la population noire. On l'a dit avec raison , la loi 

vaudra ce que vaudra son exécution. Si cette exécu-

tion est franche, loyale et énergique, les mesures adop-

tées auront une efficacité réelle ; elles prépareront sérieu-

sement l'émancipation, tout en évitant aux intéressés les 

dangers d'une terrible crise ; si l'on agit, avec indifférence 

et mollesse, si l'on fait choix d'agens peu dévoués, si les 

détails des ordonrancf s royales à intervenir ne concor-

dent pas avec les principes qui ont inspiré les résolutions 

du pouvoir législatif, rien ne sera fait, et l'expérience 

tentée échouera certainement, au grand détriment, on 

peut le dire, de la société coloniale, où l'irritation de la 

race vouée jusqu'à ce jour à la servitude sera d'autant 

plus vive que ses espérances auront été plus complète-

ment déçues. Le Gouvernement est donc averti, et mis en 

demeure ; on lui confie des intérêts immenses ; on lui lais-

se toute latitude dans l'application ; on l'investit d'une 

sorte de dictature : qu'il se haie d'en user avec prudence, 

mais avec une inébranlable fermeté. Les moyens finan-

ciers ne lui manqueront pas ; la Chambre y a pourvu ; elle 

n'a pas voulu laisser son œuvre incomplète ; nous devons 
l'en féliciter. 

M. le ministre de la marine avait, si l'on s'en souvient, 

présenté un second projet de loi tendant à affecter un 

crédit de 600,000 francs : 1" à l'introduction de cultiva-

teurs européens dans les co'onies ; 2° à la formation d'é-

tablissemeus agricoles par voie de travail libre et salarié. 

La Chambre est pleinement entrée dans les vues de l'ad-

ministration supérieure ; elle a adopté aujourd'hui , im-

médiatement après lft vote de la première loi, les dispo^-

tions économiques de la secoude. Le ministre ne deman-

dait que 600,000 francs ; elle lui en a accordé 930,000 , 

à répartir ei.tre les exercices 1845 et 184S. Sur ce 

chiffre total , 120,000 francs se trouvent consacrés 

à l'immigrution aux colonies d'ouvriers et de cultivateurs 

européens ; 360 000 fr. à la création, par voie de travail 

libre et sal»iié, d'établissemetiS agricoles servant d'ate-

liers de travail et d'ateliers de discipline ; 50,000 fr. à 

l'évaluation, dans un but que nous indiquerons tout à 

l'heure, des propriétés mobilières et immobilières à la 

Guyaue française. Les 400,000 fr. restans seront destinés 

à fournir au Gouvernement U s moyens de concourir au 

rachat des esclaves, lorsqu'il le jugera nécessaire, et sui-

vant les formes déterminées par ordonnance royale à in-
tervenir. 

Cette seconde loi n'avait pas besoin d'être discutée ; 

elle ne l'a pas été ; elle était la conséquence directe et 

l'indispensable complément da la première,. Le crélit al-

loue pour l'introduction de cultivateurs européens se 

justifie de lui-même : c'est une mesure de prévoyance 

qui aura pour effet de parer aux inconvéniens du rachat 

des esclaves les plus intelligens et les plus laborieux, et 

d empêcher la désorganisation des ateliers ainsi dépos-

sédés de leurs meilleurs ouvriers, en même temps que de 

faciliter l'épreuve délicate de l'acclimatement des tra-

vailleurs du continent sous le ciel des Tropiques. La for-

mation d'établissemens agricoles psrvoie de travail libre 

et salarié n'est pas moins aisée à motiver. Elle a pour but 

de proposer à 1 imitation des colons des centres a'exploi-

tation-modèle basés sur les meilleures méthodes de cul-

ture et sur les inventions les plus perfectionnées de la fa-

brication sucrière. 

Le Gouvernement compte, en outre, au moyen de ces 

établissemens , obvier au danger possible des coali-

tions de propriétaires, qui se seraient entendus pour ex-
c
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e de leurs ateliers les esclaves devenus libres par 

yoie de rachat; il veut en faire une sorte d'asile pour ces 

mterdits d'un nouveau genre, qui devront y trouver tou-

jours un travail assuré, un salaire convenable, une êa-

fantie précieuse contre les vices de l'oisiveté et les fâ-

cheux entraînemens de la misère. Il a le projet enfin d'y 

créer des ateliers de discipline, où seront déposés eicon--

traints au travail, les vagabonds, et ceux des affranchis 
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i n'auraient point contracté ou qui n'auraient point tenu 

• engagement de cinq ans auquel la loi les oblige. 

de son pécule, le nègre aurait pu renoncer à l'espoir 

d'une libération et réagir à un jour donné, par ses mau-

vais instincts, contre les rudes charges de la servitude ; 

assuré de l'appui de l'administration, convaincu qu'un 

pou voir tutélaire veille sur lui et se prépare à lui tendre la 

main, qu'il la lui tendra sûrement, s'il essaie de se con-

cilier sa faveur par uu labeur assidu et une conduite irré-

prochable, il travaillera avec ardeur, et ne négligera rien 

pour rapprocher le moment si désiré de son affranchisse-

ment. Ce n'est pas tout encore ; le crédit alloué doit 

pourvoira bien d'autres besoins; le rapport fait, au nom 

de la Commission, par M. le vicomte d'Hausson ville, en a 

judicieusement indiqué quelques-uns. Il s'agit de fournir 

au ministre les moyens de réunir des époux apparte-

nant à des propriétaires différens, de venir en aide à 

l'affranchi qui veut racheter son père, sa mère, sa femme, 

son enfant, de soustraire par l'émancipation l'esclave en 

butte à de mauvais traitemens, à ladominationtyrannique 

et oppressive du maître , lorsque celui-ci aura déjà été 

judiciairement condamné pour sévices graves, etc, etc. 

Le crédit de cinquante mille francs voté pour l'estima-

tion des propriétés à la Guyane, se rapporte à un autre 

ordre de faits. Il tend à préparer la mise en œuvre d'une 

vaste opération financière, imaginée dans le but d'exploi-

ter en grand cette magnifique colonie, condamnée à périr 

si elle ne se transforme pas. Une compagnie s'est consti-

tuée pour y émanciper les noirs, y organiser Je travail 

libre, y coloniser les terres vacantes; elle s'est entendue 

avec les délégués et les propriétaires ; elle a obtenu le 

concours des capitaux de la métropole; elle n'attend 

plus que l'assentiment de l'administration , et une 

subvention dont le chiffre est à débattre , ou la ga-

rantie d'un minimum d'intérêt pendant un certain nom-

bre d'années, pour en venir à l'application. La Com-

mission a été frappée de la hardiesse en même temps 

que de l'utilité de cette gigantesque combinaison indus-

trielle ; la Chambre s'en est préoccupée comme elle, et, 

sans engager l'avenir, tout en réservant au Gouverne-

ment le droit de refuser plus tard son concours effectif à 

la compagnie, ou d'en stipuler avec elle les conditions, elle 

a pensé qu'il convenait d'accorder les 50,000 francs de-

mandés pour l'évaluation des propriétés qui doivent for-

mer l'apport social des propriétaires coloniaux. 

L'heure était avancée; les bancs s'étaient dégar-

nis ; le vote définitif a dû être renvoyé à demain. Mais il 

est permis de regarder l'adoption de ce second projet 

de loi comme certaine. Maintenant la mesure est com-

plète, et nous ne doutons pas qu'elle ne soit destinée à 

produire aux colonies les plus salutaires effets. 

L'allocation votée pour aider MI rachat des esclaves 

«erive si nécessairement des principes libéraux sur les-

quels repose la première loi, qu'il serait superflu d'en 

^phquer le sens et d'en justifier le mérite. C'est là tout 

'a lois, pour le Gouvernement, un élément journalier de 

™oralisation et un vaste moyen d'influence; pour l'es-
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 attrait et une prime féconde d'eucou-
agemerjt. Rebuté par les difficultés qui, dans les coudi-

ons actuelles, entraveront toujours le développement 

PROJET DIS LOI SUR 1A VENTE DES POISONS. 

^Depuis longtemps on a réconnn l'insuffisance de la lé-

gislation qui régit la vente et l'achat des substances véné-

neuses, et les débats de la justice criminelle révèlent cha-

que jour les déplorables résultats d'un pareil état de 

ochses. Le projet de loi que M. le ministre du commerce 

vient de présenter à la Chambre des députés a pour but 

dVssurer l'efficacité des réformes que l'Administration se 

propose de réglementer à cet égard. 

Ainsi qu'on va le voir, ce projet se borne à décréter 

une pénalité contre les infractions aux règlemens d'ad-

ministration publique qui pourront intervenir sur la ma-

tière. Peut être reprochera-t-on à ce projet de s'arrêter là, 

et de ne pas consacrer, indépendamment d'une disposition 

pénale, les prescriptions qui doivent régir la vente, l'achat 

et l'emploi des substances vénéneuses. Un tel reproche 

ne serait pas fondé. Il est impossible de maintenir exclu-

sivement dans le domaine de la loi des faits essentielle-

ment variables, et qui, comme tous ceux qui se ratta-

chent à la police administrative, doivent être laissés 

l'appréciation de l'administration publique. La vente, 

l'achat et l'emploi des substances vénéneuses appartien-

nent à cet ordre de faits. C'est à l'Administration qu'il 

appartient de prendre les mesures que commandent les 

intérêts de la sûreté publique combinés avec ceux de 
l'industrie et du commerce. 

C'est donc avec raison que le projet de loi maintient le 

droit de l'Administration, et se borne à protéger ses pres-

criptions par une sanction pénale plus sérieuse et plus 

efficace. 

M. le ministre du commerce annonce dans son exposé de 

motifs que les ordonnances réglementaires suivront im-

médiatement l'adoption du projet de loi. Cette déclaration 

engagera sans doute les Chambres à hâter l'examen et le 

vote de ce projet. Bien que la session soit déjà fort avan-

cée, les dispositions du projet de loi sont trop simples 

pour exiger une longue étude, (t nous regretterions 

qu'en reportant à la session prochaine la réalisation des 

réformes annoncées par M. le ministre du commerce, les 

Chambres s'exposassent à laisser au crime cette déplora-

ble facilité dont nous voyons chaque jour se produire de 

si tristes exemples. 

Voici le texte de l'exposé des motifs présenté à l'appui 

du projet de loi : 

« Le gouvernement, d'accord avec l'opinion publique, s'est 
vivement préoccupé depuis quelques années, de la fréquence 
des empoisonnemens et de la facilité avec laquelle on peut 
se procurer des substances vénéneuses, particulièrement l'ar-
senic, qui sert, dans le plus grand nombre de cas, à commet-
tre le crime. Il a fait étudier avec soin la législation existan-
te pour y chercher les moyens de remédier aux dangers que 
présente cette funeste facilité. Malheureusement cette légis-
lation ne pouvait suffire pour atteindre le but et garantir 
complètement la morale et la sùreié publique. 

• Les articles 54 et 35 de la loi du 25 germinal an XI, con-
cernant l'exercice de la pharmacie, soumettent la vente des 
substances vénéneuses à des précautions spéciales, et atta-
chent une pénalité sévère à la violation des formalités qu' 
prescrivent. Mais ces dispositions, trop réglementaires, sont 
incomplètes; ainsi, la désignation des substances vénéneuses 
auxquelles s'applique la loi, est vague et peut donner lieu à 
des difficultés d'interprétation; l'article 3i porte que ces sub-
stances ne pourront être vendues qu'à des personnes connu' s 
et domiciliées, qui pourraient en avoir besoin pour leur pro-
fession ou pour cause connue; mais par ces derniers mots il 
ouvre la porte aux abns les plus déplorables, car, sous le' 
prétexte d'un usage vulgaire, on s'est trop souvent procuré 
de l'arsenic dans des intentions criminelles. Aucune précau-
tion n'a, d'ailleurs, été imposée aux manufacturiers, aux 
commerçans, aux agriculteurs, qui peuvent avoir besoin de 
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certaines substances vénéneuses. 
• En outre, la peine fixe de 3,000 francs prononcée par la 

loi contre les pharmaciens et les épiciers qui auraient vendu 
du poison sans avoir rempli les formalités indiquées, a l'in-
convénient d'être beaucoup trop élevé lorsqu'il n'y a, de la 
part des contrevenans, que simple négligence ou ignorance 
de la loi, et, dans beaucoup de cas, cette circonstance assure 
l'impunité. 

» Nous avons donc pensé qu'il importait de remédier d'u-
ne manière efficace à cet état de choses si menaçant pour la 
sûreté des ckoyens, et pour la moralité publique, et le gouver-
nement y aurait immédiatement pourvu, mais il a élé arrêté 
par la considération de l'insuffisance manifeste des peines 
prononcées par les articles 471 etsuivans'du Code pénal, con-
tre l'infraction aux dispositions des règlemens de l'autorité 
administrative. 

• Le projet de loi que le Roi nous a ordonné de vous pré-
senter, et qui vient d'être délibéré au Conseil d'Etat, a pour 
but de combler cette déplorable lacune. 

» L'article 1 er , dont le principe a été emprunté aux dispo-
sitions de l'articie 413 du Code pénal, donne aux règlemens 
d'administration publique, qui seront publiés pour détermi-
ner les conditions de la vente, de l'.achat et de l'emploi des 
substances vénéneuses, une sanction pénale assez efficace 
pour en garantir l'observation, et qui, pouvant être propor-
tionnée à la gravité du délit, et aux circonstances qui l'au-
ront accompagné, assurera une répression plus efficace que 
la peine unique de la loi du 21 germinal an XI. 

» Les ordonnances à intervenir sur la matière suivront im-
médiatement l'a publication de la loi ; elles y régleront la 
vente en gros et la vente en détail des substances vénéneuses, 
leur transport, leur emmagasinage et leur emploi dans les 
arts, l'industrie et l'économie domestique. 

» Aussitôt après la promulgation de ces règlemens, les 
articles 34 et 35 de la loi de germinal deviendront sans ob-
jet, et il était nécessaire d'en prononcer l'abrogation ; c'est ce 
que fait l'article 2 de la présente loi. Les dispositions de 
simple police que renferment ces deux articles ne sont pas à 
leur place dans une loi; et quoiqu'elles doivent être mainte-
nues en très grande partie, il faut, pour qu'elles puissent se 
coordonner avec celles qui devront être insérées dans l'or-
donnance, qu'elles soient p"ésentées sous la même forme et 
appuyées de la même sanction. 

» Nous espérons que ce projet obtiendra votre assentiment, 
car il est destiné à remédier au mal présent, et.à prévenir, 
autant que le peut la prudence humaine, le criminel usage 
qui se fait trop souvent de ces dangereuses substances, que 
la science a su employer au soukg°ment de l'humanité. » 

Le projet de loi est ainsi conçu : 

« Art. \*t. Les contraventions aux ordonnances royales 
portant règlement d'administration publique -sur la vente, 
l'achat et l'emploi des substances vénéneuses, seront punies 
d'une amende de 100 francs à 3,000 francs, et d'un empri-
sonnement de six jours à deux mois, sauf application, s'il y a 
lieu, de l'article 463 du Code pénal. 

> Dans tous les cas, les Tribunaux pourront prononcer la 
confiscation des substances saisies en contravention. 

» Art. 2. Les articles 34 et 35 de le loi du 21 germinal an 
XI seront abrogés, à partir de la promulgation de l'ordon-
nance qui aura statne sur la vente des substances véné-
neuses. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Suite du Bulletin du 3 juin 

LETTRE DE CHANGE. — PROTÊT. — PRESCRIPTION DE CINQ ANS. — 

INTERRUPTION. 

La prescription de cinq ans établie par l'art. 189 du Code 
de commerce, en matière de lettres de change et de billets à 
ordre, est-elie interrompue par un protêt tardif fait avant 
l'expiration des cinq ans? 

Jugé par arrêt de la chambre civile du 1 er juin 1842, que 
le cours de cette prescription n'est nullement interrompu par 
l'acte qualifié protê*, qui est fait à une date postérieure au 
lendemain de l'échéance, ou au surlendemain quand le jour 
de l'échéance est un jour férié; qu'un tel acte, après le délai 
légal (art. 162 du Code de commerce), ne constitue ni un vé-
ritable protêt, ni une poursuite juridique, ni un commande-
ment, mais une simple constatation de non paiement, à la-
quelle la loi n'attache aucun effet interruptif. 

Cependant, le Tribunal de commerce de Rouen avait cru 
devoir se prononcer en sens contraire par jugement des 2 et 
o décembre 1842. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des art. 162, 189 du 
Code de commerce, et de l'art. 2244 du Code civil, a été ad-
mis, au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les conclusions 
conformes de M. Pavocat-général Chégaray. — Plaidant, M" 
Huet, pour le sieur Vesque. (Voir, dans le même sens, une 
autre admission du 13 janvier 1845, par suite de laquelle la 
question dont il s'agit se trouvait de nouveau pendante devant 
la chambre civile.) 

Bulletin du 4 juin. 

MARIAGE CONTRACTÉ EN ANGLETERRE. T— DÉFAUT DE PUBLICA-

TION EN FRANCE. — DÉFAUT DE CONSENTEMENT DE LA MÈRE 

DE L'ÉPOUX. — NULLITÉ. — FIN DE NON-UECEVOIR. 

Le mariage contracté en pays étranger (en Angleterre, dans 
l'espèce) entre Français n'ayant point acquis six mois de do-
micile dans ce pays, et sans publication eu France, en le 
supposant nul aux termes des articles 63, 165 et 166 du Code 
civil, a pu néanmoins être considéré comme devant rece 
voir tous ses effets à l'égard des époux, s'il y a eu posses-
sion d'état (article 196 du Code civil); et, à l'égard des as-
cendans dont le consentement était requis, et qui ne l'avaient 
point donné, si ces assendans ont ensuite approuvé le ma-
riage expressément ou tacitement (article 183 du même Code), 
le consentement tacite peut s'induire des faits et circonstan-
ces, notamment du long silence gwdé par eux après qu'ils 
en avaient demandé la nullité (même article 183). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lasagni, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. 
— Plaidant, M e Miégemolle. 

(Rejet du pourvoi des époux Cluzel contre un arrêt de la 
Cour royale de Paris.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 4 juin. 

M. BDSCH CONTRE M. BARRIER, GÉRANT DE V Univers reli-

gieux, — LE Compendium Thrologiœ moralis, DE L'ABBÉ 

MOULLET. — (Voir la Gazette des Tribunaux du 22 
mai.) 

A l'ouverture de 1 audience, M.Dupaty, avocat du Roi, 
a pris la parole en ces termes : 

Messieurs, avant d'aborder le fond du proc 

voir vous rappeler les faits qui l'ont précédé, et les cir-

constances dans lesquelles il est né. 
Me Bethmont. dans la dernière audience, vous a fait con-

naître les antécédens de son client, les fonctions honorables 
qu'il a remplies avant 1840, ses habitudes de bibliophile, ses 
goûts, son caractère , et il en a tiré la conséquence que les 
fonctions dont M. Busch a été investi ne s'accordent qu'à un 
homme entouré de la considération générale, et qu'il est un 
homme honnête et honorable tout à la fois. 

J'ai quelques détails à ajouter à ce portrait, détails qui ne 
sont pas dénués d'intérêt, puisqu'il s'agit d'apprécier la ronne 

foi de M. Busch. , 
M. Busch appartient à la religion réformée. En 1822 il a 

épousé une catholique. Ainsi qu'on vous l'a dit, il vit a la 
campagne avec sa belle-sœur, jeune veuve, dont les deux en-
fans ont été confiés à la tutelle de M. Busch. C'est lui qui di-
rige leur éducation ; c'est sous son patronage que ces deux 
pupilles ont été placés au petit séminaire de Strasbourg. 

Vousvoyrz déjà naître les rapports qui se sont naturelle-
ment établis entre le protestant Busch et les professeurs du 
petit et du grand séminaire. 

J'avais besoin de vous donner ces détails, puisqu'on a at-
tribué à M. Busch des passions qu'il n'a pas, puisqu 'on vous 
l'a représenté comme un sectaire occupé à saper les fonde-
mens de l'Eglise, quand on ne trouve, au contraire, en lui 
qu 'un esprit conciliant, dont les rapports avec les professeurs 
du séminaire de Strasbourg étaient empreints d'amitié et de 
bienveillance ; il leur prêtait les livres de sa bibliothèque, et 
en recevait d'autres en échange.Rien donc n'indique chez lui 
l'existence des passions qu'on lui a prêtées. Ces détails de ca-
ractère, du reste, c'est à M. Busch que je les dois. J'ai reçu, 
de lui en communication la correspondance qu'il a échangée 
avec l'un des professeurs du séminaire de Strasbourg, et c'est 

là que je les ai puisés. 
Arrivons aux faits du procès. En 1843, M. Busch, dési-

rireux d'enrichir sa bibliothèque, qui ne se compose pas de 
moins de 11 à 12 000 volumes, avait découvert à la librairie 
de l'Evêché, le Compendium Theologiœ moralis, enseigné aux 
jeunes lévites du séminaire de Strasbourg. Il étudiait ce li-
vre, dont les doctrines lui semblaient mauvaises ; i! y atta-
chait d'autant plus d'importance que cet ouvrage devait ser-
vir à l'éducat'oi de ses jeunes pupilles. Cette étude lui avait 
donné des inquiétudes, il en avait parlé à un professeur du 
séminaire, son voisin et son ami ; il lui avait éînt plusieurs 
lettres à ce sujet, mais toutes ces communications étaient res-
tées sans publicité. 

Au mois de janvier, dans l'Observateur du Rhin , journal 
de la localité , parut une lettre pastorale de Mgr l'évêque de 
Strasbourg. 11 y attaquait lés mœurs des membres de la re-
ligion réformée. Cette lettre était sévère, et de nature à faire 
impression sur M. Busch , membre lui-même de cette re-
ligion. 

C'est dans ces circonstances qu'est né le procès. A la lec-
ture de cette lettre agressive, M. Busch résolut de faire con-
naître les doctrines du Compendium, ces doctrines qui, ainsi 
que nous l'avons dit, lui avaient paru mauvaises : c'est une 
revanche qu'il a voulu prendre, et il a publié sa première 
brochure, les Découvertes d'un bibliophile, ou Lettres sur plu-

sieurs points de morale enseignés dans quelques séminaires de 
France. 

M. Busch, du reste, ne voulait pas faire de scandale. Les 
citations n'étaient pas suivies de traductions; la brochure, 
n 'avait été tirée qu'à 84 exemplaires, et ces exemplaires n'a-
vaient été adressés qu'à des hommes intelligens, que Ieur3 
lumières mettaient à même de bien apprécier les questious 
dont il s'agissait, dea députés, des pairs de France, des ma-
gistrats, des membres du barreau, etc. Vous le voyez, Mes-
sieurs, sou désir était seulement de faire connaître les doc-
trines du Compendium, d'appeler sur elles l'attention des 
ho'nmas éclairés, sans qu'il y eût à craindre que cette_ pu-
blication ne devînt une occasion, un germe de trouble, en 
irritant les passions publiques. 

Une réfutation ne lar da pas à paraître ; c'était une brochure 
qu'on vous a désignée sous le nom de brochure b'eue. Elle a 
pour fitre : Les découvertes d un bibliophile réduites à leur 
juste valeur, avec quelques cas de conscience curieux. Il 
faudrait une langue à part pour qualifier un pareil libelle, 
et il est impossible, pour quiconque su respecte, d'en re-
produire aucun passage dans une audience pub'ique. On ne 
peut pas relever, plus bas que dans le ruisseau, les attaques 
grossières dont elle est p'eme. Vous la lirez, M ssieurs, et 
vous verrez qu'elle ne saurait être qualifiée trop sévèrement. 
Aussi personne n'a-t-il osé l'avouer, et c'est sous le voile de 
l'anonyme qu'eue a été publiée. Je dois ajouter cependant 
que cette brochure était sortie da l'imprimerie de l'Evêché. 

M. Busch crut ne pas pouvoir laisser sans réponse des at-
taques de cette nature; et, en octobre 1843, parut le Supplé-
ment aux Découvertes d'un bibliophile, ou Réponse à l'écrit 
intitulé : Les Découvertes d'un bibliophile réduites à leur juste 
valeur. 

En 1844, le 27 avril, une autre léfutation de cette seconde 
brochure fut jetée dans le public. C'est un petit volume en 
deux parties, intitulé : L'enseignement des séminaires de 
France vengé des attaques du Bibliophile et du Courrier du 
BasRhin, dont la première, qui n'est qu'un mémoire sans 
signature, est suivie d'une consultation de quatre avocats 
de Strasbourg, rédigée sur la demande du professeur du 
théologie du séminaire, et posant la question de savoir si le 
Bibliophile pouvait être poursuivi pour injure ou diffamation. 
Cette question est résolue à l'unanimité, je crois, dans un sens 
défavorable à M. Busch. Selon les consultans, M. Busch était 
coupable d'injure et de diffamation, et il y avait lieu de le 
poursuivre. Toutefois cette décision ne motiva aucune pour-
suite ; il n 'y eut pas de procès, et à quelque temps de là cette 

polémique irritante était tombée dans l'oubli, et personne n'y 
songeait plus. 

Un roman, dû à la plume é'égante de M. Eugène Sue, le 
Juif Errant, paraissait alors dans le feuilleton du Constitu-
tionnel; et l'auteur, qui connaissait la brochure de M. Busch, 
pour donner plus de vérité, plus de réalité à la situation de 
l'un de ces personnages, avait cru devoir lui emprunter quel-
ques citations. 

Vous comprenez qu'un ouvrage destiné à une grande pu-
blicité, et qui rapportait des textes, ait dû j"ler de grandes 
inquiétudes dans l'esprit de M. l'evêque de Strasbourg, qui 
jusque-là avait cru pouvoir garder le silence. 

M. l'évêque de Strasbourg, eu présence surtout de la con-
sultation des jurisconsultes qui s'étaient prononcés pour la 
poursuite contre M. Busch, et qui ont eux-mêmes intenté un 
procès contre lui, écrivit la lettre du 18 janvier 1845. 

M. l'avocat du Roi donne ici lecture des termes de cette 
lettre, que nous avons reproduite dBns notre numéro du 22 
mai. 

A cette lettre une réponse fut faite par le Constitutionnel 
et ces nouvelles explications donnèrent à Mgr de [Strasbourg 
lo dioit d'écrire une seconde lettre, eu date du 18 février 
1845. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de cette lettre, que nous 
avons citee dans notre numéro du 22 mai. 

Après c»s lettres aussi précises, aussi formelles; en présence 
de ces hfflrmations e«. de ces dénégations publiées par , les 
journaux; après une lutte ainsi engagée, eu présence de 
cette question si palpitante d'intérêt, celle de savoir lequel 
des deux, de Monseigneur de Strasbourg ou de M. Busch, 
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avait dit la vérité, lequel des deux l'avait dissimulée, M. 
Busch a été au-devant de la solution, et il vous a saisis du 
procès. 

M. Busch attribue le Compendium au père Moullet, à un 
jésuite. Ce mot a suffi pour donner à cette cause une im-
portance à laquelle on ne devait pas s'attendre. Il a retenti 
vivement dans les esprits ébranlés par les graves discussions 
qui venaient d'avoir lieu dans une de nos assemblées parle-
mentaires. On s'est rappelé ces doctrines funestes poursui-

vies en d'autres temps par les censures du clergé de France, 
condamnées par nos parlemens et les ordonnances de nos 
rois, par Rome elle-même. On s'est dit : la cinquième cham-
bre, elle aussi, va juger les doctrines des jésuites. On a im-
primé dans un journal, en parlant de ce procès : Procès des 
jésuites; tous ces souvenirs, tous ces bruits Tlu dehors, au 
moment de remplir un devoir de conscience, nous devons 
les écarter. Nous devons nous défendre contre les impres-
sions personnelles qui pourraient être un écueil pour l'im-
partialité. 

Ne recherchons pas quel est l'auteur de ce livre, mais 
quelles sont ses doctrines, sans nous arroger une compétence 
absolue sur de pareilles matières, Apprécions-la au point de 

vue de la conscience et de la morale. Voyons si M. Busch a 
teité exactement, s'il n'a pas, par des suppressions fâcheuses, 
changé le sens des passages publiés.Voyons aussi si l'auteur a 
été de bonne foi , s'il a pu commettre des erreurs conscien-
cieuses. Voilà tout le procès. 

Pour celaouvrons ce livre: et d'abord le Probabilisme. M. 
Busch dit dans sa brochure, page 14, en citant un extrait du 
Compendium : 

» Est-il permis de suivre une opinion moins sûre et moins 
probable, en abandonnant la plus sûre et la plus probable?... 
Rép. 2». Si deux opinions opposées sont également ou à peu 
■près également probables, il est permis d'embrasser la moins 
sûre. Quand deux opinions, dont l'une est favorable à la loi, 
et l'autre à la liberté, sont également ou à peu près égale-
ment probables, il est clair que la loi est incertaine et dou-
teuse ; car alors des motifs égaux militent pour et contre la 
loi. Or, une loi douteuse et incertaine ne saurait donner lieu 
à une obligation certaine, » 

Messieurs, il faut s'entendre avant de discuter sur ce grand 
mot de Probabilisme. Retrouve-t-on dans le Compendium ces 
propositions dangereuses et perverses faites pour troubler 
l'esprit, égarer la conscience, et justement condamnées comme 
destructives de la loi naturelle et de la règle des mœurs? 

11 est impossible de le prétendre. L'auteur expose cette doc-
trine; mais cet exposé est bien loin de ces volumineux ou-
vrages où la matière est développée in extenso. L'auteur du 
Compendium n'y a consacré que sept pages. Il s'est borné à 
expliquer ce qu'on doit entendre par une opinion certaine, 
douteuse, probable ; quand il est permis de suivre une opi-
nion probable, plus probable, la plus probable, ou enfin 
également probable. 

Mais à l'appui de cet exposé théorique, très sommaire et 
assez obscur, je dois le dire, pas d'exemple posé qui per-
mette de dire que la doctrine est approuvée, appliquée, lors-
quellepeut conduire à des conséquences funestes. 

Des restrictions importantes sont faites. Il n'est pas permis 
de se diriger par le probabilisme dans tout ce qui touche à 
la foi, aux sacremens, au salut ; dans les causes civiles et 
criminelles, en médecine enfin. Le chapitre se termine par un 
passage que j'ai traduit fidèlement, et dont je vais vous don-

ner lecture : 
tL'expérience démontrera suffisamment a tout confesseur 

que la théorie du probabilisme sert à peu de chose, ou même 
à rien dans la pratique. « Quel prêtre, dit Roucaglia, en en-
tendant une confession, esten état de peser tous les motifs sur 
lesquels repose de deux opinions opposées, et de dire : Celle-
ci est la moins probable? » C'est là une tâche au-dessus de ses 
forces. U m'a paru suffisant dans la pratique de suivre les 
opinions que j'ai cru basées sur.des motifs approuvés par la 
raison, sans me constituer juge entre l'opinion la moins pro-
bable ou la plus probable; et j'ai pensé, en agissant ainsi, 
avoir satisfait à ma conscience. 

Aussi, serait-il à désirer que les confesseurs et les direc-
teurs de conscience, laissant complètement de côté les contro-
-verses soulevées par le probabilisme, suivissent la règle don-
née par Benoît XIV; cette règle dont il a eu soin d'écarter 
toute question de probabilisme, exhorte les confesseurs à ne 
pas se fier dans les choses douteuses à leurs opinions per-
sonnelles, mais avant de se décider à consulter leurs livres, 
ceux-là surtout dont la doctrine est la plus solide, et à pren-
dre ensuite le parti que conseille la raison et que confirme 
l'autorité. (V. Compendium, 1. 1", p. 35). 

Voilà le passage qui termine l'exposé du Probabilisme. M. 
Busch est donc trop sévère, vous le voyez, quand il dit qu'on 
retrouve les doctrines du probabilisme dans l'ouvrage. La 
proposition critiquée est-elle elle-même condamnable? Placé 
entre deux opinions également probables touchant un pré-
cepte de morale, on conçoit la perplexité da l'esprit et de la 
conscience. Le précepte est-il obligatoire? Non. L 'opinion qui 
en repousse l'application s'appuie sur des motifs d'égale va-

leur. Dans ce doute presque absolu (ne sortons pas du cas 
posé), que faire? Licet, il est permis de suivre l'opinion un 
peu moins probable. 

M. Busch pense qu'il serait plus sage de se ranger toujours du 
côté du précepte. Cette opinion est très morale, mais n]y 
aurait-il pas excessive rigueur (quand on se place pour rai-
sonner sur ces hauteurs si nuageuses de l'abstraction) à con-
damner comme immoraux ceux qui se rangeraient, dans ce 

doute absolu, du côté de la liberté ? 
Prenons un exemple : Cicéron, au 3" livre des Offices, 

blâme la conduite d'un marchand d'Alexandrie qui, étant 
arrivé à Rhodes, dans un temps de disette, avec un vaisseau 
rempli de blé, avant un grand nombre de vaisseaux égale-
ment chargés de cette marchandise et sur le point d'entrer 
dans le port, ne parle pas aux acheteurs de cette circonstance, 
pour vendre son blé plus cher. « La décision de Cicéron, dit 
Pothier, souffre beaucoup de difficultés dans le for de la con-
science. La plupart de ceux qui ont écrit sur le droit natu-
rel ont regardé cette décision comme outrée.» 

Maintenant, supposons qu'un marchand scrupuleux vienne 
s'accuser d'avoir agi comme le marchand d'Alexandrie ; que 
fera le confesseur? il pourra lui dire, après avoir pesé les 
circonstanoes : «Vous n'avaz pas commis de péché», et per-
sonne ne blâmera sa décision. Peut-être une décision con-
traire eût-elle été trop sévère, même injuste. Il aura donc 
bien fait de ne pas se régler sur le précepte qui défend de 
tromper l'acheteur, car, dans le cas posé, il aurait donné 

trop d'extension au précepte. 
Je le dis avec Pothier, M. Busch s'est trompe; il a été trop 

absolu, trop sévère, et le confesseur qui accepterait sa solution 
pécherait lui-même. U a donné trop d'importance à ce pas-
sage. Il aurait dû s'attacher surtout aux lignes qui disent 
que dans la pratique le probabilisme ne sert presqu'à rien. 

Pour apprécier avec impartialité la doctrine du Compen-
dium, il ne faut pas oublier que ce livre est destiné aux jeu-
nes lévites, qu'il les éclaire sur la grave et difficile mission 
qu'ils auront à remplir lorsqu'ils siégeront au tribunal de la 
pénitence. Dans tous les cas prévus par ce livre, le confes-
seur et le pénitent sont en présence. Pour acquérir la preuve 
des faits qu'on lui déclare, des fautes qu'on lui avoue, le con-
fesseur n'est pas, comme nous, réduit à des manifestations 
purement extérieures : celui qui s'apprêta à recevoir le 
sacrement de la pénitence se place sous l'œil de Dieu, qu'il 
sait ne pouvoir tromper. La sincérité la plus complète est 
une des conditions essentielles de l'acte qu'il accomplit. Le 

confesseur doit voir jusqu'au fond de son âme ce que le pé-
nitent déclare être, pour celui qui l'entend, la vérité même. 
Supposez que le pécheur cherche à tromper son juge : ce se-
»ait se placer en dehors de l'exactitude des faits et s'exposer 
à maf interpréter les textes que nous avons à examiner. 

Voyons si sur d'autres points les attaques de M. Busch 

seront mieux fondées. Arrivons au parjure. 
M Busch, dans sa brochure, cite le passage suivant : 
- On demande à quoi est tenu un homme qui a prêté ser-
nt d'une manière fictive et pour tromper? —Rép. : U n'est ment d'une manière 1 

tenu à rien par la vertu de religion, puisqu'il n'a pas prêté 
,m serment véritable; mais il esf tenu par la vertu de justice 

à tenir ce qu'il a juré d'une manière fictive et pour trom-

Pe
La 'même doctrine, appliquée au mariage, se trouve repro-

^ Pour" binage
0

™/ valide, il faut qu'il y ait con-
sentement îuterne et mutuel, car le mariage est un contrat 
llèitime qu i est essentiellement le consentement vrai de deux 
personnes^ donc si le consentement de l'une ou de l'autie 

S était feint ou simulé, le murage serait nul.» 

S Après deux autres citations sur le même sujet, puisées dans 
la brochure de M. Busch, M. l'avocat du Roi continue en ces 
termes : 

En résumé, l'opinion de M.Busch est que, suivant le Compen-
dium, celui qui jure ficlè et dolos'e : 1» n'est pas lié vis-à-vis 
de Dieu; 2° ne commet qu'un simple péché; 5» ne commet 
pas de parjure; 4° que s'il tient peu à manquer à la justice, 
ou s'il parvient à la tromper, il pourra manquer impunément 
à la promesse jurée ; 5° enfin que la valeur du serment pou-
vant dépendre d'une simple restriction mentale de la part de 
celui qui le fait, personne ne pourrait plus compter sur la 
garantie sacrée attachée au serment. 

Si telle était la doctrine du Compendium, elle serait odieu-
se, elle mériterait la réprobation de tous les honnêtes gens. 
Que diri^z-vous, Messieurs, à celui qui oserait prétendre de-
vant vous qu'il est dispensé de tenir son serment, parce qu'il 
a juré ficlè et dolosè? vous lui diriez, avec l'autorité de la 
morale et de la raison : « Nous ne pouvons lire au fond des 
consciences; nous ignorons si la restriction mentale dont vous 
parlez est vraie; nom devons nous en rapporter aux preuves ex-
térieures; or vous avez juré librement et volontairement; votre 
serment vous lie, et vous devez le tenir. Quand ce serment 
eût été fait ficl'e et dolos'e, vous seriez encore tenu de l'ob-
server, à moins d'être parjure ; et qui voudrait subir l'infa-
mie du parjure? » 

Supposons que ces paroles éveillent le repentir dans le cœur 
de cet homme, et qu'il s'agenouille au t»#>unal de la péniten-
ce, décidé à dire la vérité; qu'il déclare avoir réellement juré 
fict'e et dolos'e ; que lui dira le confesseur? 

Et d'abord, la position du confesseur est-elle semblable à 
la vôtre? Messieurs, elle est bien différente. 

Le confesseur, ne l'oublions pas, doit croire à la sincériié 
absolue du pénitent. Cette restriction mentale, ce fictè et do-
lose, qui pour vous était l'objet d'un doute légitime et sé-
rieux, a pour le confesseur l'autorité d'un fait, car il lit au 
fond de la conscience. Pour le confesseur, il est donc vrai, il 
est donc certain que le malheureux qui s'accuse a juré fictè 
et dolose. Quel sera dans cette hypothèse, qui est celle citée 
par M. Busch, et prévue par le Compendium, le langage du 
confesseur ? Arrivera t-il à une conclusion différente de celle 
où vous seriez arrivés vous-mêmes ? car c'est là toute la ques-
tion, et ce qu'il importe de bien saisir. 

Le confesseur, d'après le Compendium, va lui répondre : 
* Vous n'avez pas pris Dieu à témoin, vous n'êtes donc pas 
obligé de tenir votre promesse, par cette- vertu morale qu'où 
appelle la vertu de religion; mais vous avez commis un pé-
ché grave, un péché mortel : vous êtes coupable d'un parjure. 
Ne vous croyez pas dispensé de remplir la promesse jurée; 
car une autre vertu chrétienne, la justice, vous oblige à 
faire ce que vous avez promis. » 

Et ce que le livre ne dit pas, mais ce qu'il faut bien ad-
mettre, le confesseur attendra pour absoudre le coupable 
qu'il ait tenu son serment. 

Que lui auriez-vous dit à cet homme? Tenez votre serment, 
ou vous serez parjure. Que lui dit le confesseur? Tenez vo-
tre serment, ou vous serez parjure. Par des voies différentes, 
l'honnête homme et le prêtre seront donc arrivés au même 
résultat, c'est-à-dire que celui qui fausse son serment d'une 
manière quelconque est un parjure. 

Est-ce là la doctrine du Compendium? C'est ce qui me 
reste à prouver. 

Ici M. l'avocat du Roi donne lecture de divers passages du 
Compendium pris aux pages 327, 328, 330, 214, 215, 216 
in fine, dans lesquelles il trouve la preuve que le parjure 
est proscrit d'une manière absolue. 

Puis il continue en ces termes : 

Ces textes, vous le voyez, son loin d'autoriser le parjure. 
Toutefois, je ne dirais pas complètement la vérité si je n'a-
joutais, à la décharge de M. Busch, qu'il m'a fallu un tra-
vail constant, de longues et profondes recherches pour dé-
couvrir la vérité. J'y ai mis une ténacité extrême. Mais ce 
que j'ai fait, M. Busch, lui aussi, aurait dû le faire, pour ne 
pas reproduire par trois fois, dans trois brochures successi-
ves, cette allégation que dans plusieurs séminaires de Fran-
ce l'on enseignait à de jeunes prêtres que faire un faux ser-
ment ne constituait qu'un simple péché, et non un parjure. 

M. Busch, lorsqu'il imprimait de pareilles erreurs, était 
de bonne foi, je le crois; mais, de même que j'ai eu le cou-
rage de dire devant M. Busch, devant le public, pour que 
cela soit répété, que le Bibliophile s'est trompé, de même je 
dois reconnaître et ajouter qu'il n'a pas eu l'intelligence des 
textes. Lui, protestant, n'a pu comprendre les rapports du pé-
nitent et de son confesseur; mais l'étude, la comparaison des 
divers passages du Compendium auraient pu le lui appren-
dre. Ce travail était long, pénible, difficile sans doute; mais 
il était tenu de le faire. 

Maintenant, au sujet du mariage, M. Busch trouve dans le 
Compendium que ce contrat serait nul si le consentement de 
l'une ou de l'autre partie était feint, et il s'est vivement ému 
de cette doctrine qui, selon lui, tend à rompre le plus sacré 
de tous les contrats. 

Mais le Compendium n'autorise pas plus l'un des conjoints 
à refuser son consentement intime au mariage, qu'il n'auto-
rise celui qui jure à faire un faux serment et à se croire li-
bre de tout engagement. Mais si l'un des époux venait lui dire : 
Je n'ai pas consenti intérieurement, je n'ai donné qu'un con-
sentement simulé, le confesseur accepte cette déclaration 
comme un fait ; et comme sans une intention véritable de 
contracter il n'y a pas de contrat, il dit : Le mariage est nul, 
dans le for intérieur bien entendu, car ni le juge civil, ni le 

juge ecclésiastique ne s'arrêteront au|for intérieur malgré une 
pareille déclaration. Mais aussitôt il ajoute : qui fict'e con-
trahilpeccat graviter, il commet un péché mortel, il est tenu 
de déposer toute feinte et de contracter sincèrement. Et s'il 
n'obéit pas ? il restera dans le péché, et l'absolution lui sera 
refusée. 

Le Compendium ne tend donc pas à délier le nœud sacré 
du mariage, ainsi que le dit M. Busch. 

Relativement à l'adultère, voici l'extrait que M. Busch em-
prunte au Compendium, et qu'il attaque avec la plus grande 
vivacité : 

« Si quis delectatur de copulâ cum muliere nuptâ, non 
quia nupta, sed quia pulchra est, abstrahendo scilicet, a cir-
cumstantiâ matrimonii, juxtaplures auctores hase delectatio 
non habet malitiam adulterii, sed simplicis fornicationis. Sen-
tentia haec valde probabilis, vocatur a B. Liguorio. » (T. 1 
p. 126; d'après Escobar, Tr. 2, ex. 1, g 35.) 

Vous comprenez qu'avant de me prononcer sur cette ques-
tion, j'ai longuement réfléchi : j'ai lu et relu le passage, ain-
si que les autres textes qui s'y rattachent. J'ai vu que le 
Compendium prévoit deux cas dans lesquels il ne s'agit que 
des péchés de pensée : 

1" Si le pénitent a pensé avec délectation à un adultère 
qu'il a commis, cette délectation emporte la malice, la gra-
vité de l'adultère, d'après la maxime bien sévère que la pen-
sée honteuse est aussi coupable que le fait lui-même : il pèche 
mortellement; 

2° Si le pénitent , sans se préoccuper de l'idée que telle 
femme est mariée , songe à sa beauté et sent naître en lui 
une pensée coupable , sans même avoir le désir de posséder 
cette femme, il pèche mortellement. Selon plusieurs auteurs, 
il ne commet pas , il est vrai, le péché d'adultère; mais il 
commet le péché de simple fornication, qui est aussi un pé-
ché mortel. Est-ce là une subtilité? Je ne sais; mais je par-
tage l'avis de ces quelques auteurs. 

M. Busch applique au fait matériel ce qui n'est dit que 
du péché de pensée. Toujours préoccupé de l'idée que le pé-
nitent ne dit pas la vérité, qu'il cherche à tromper le con-
fesseur, M. Busch se dit : Il suffira donc de prétendre qu'on 
n'a pas pensé au mariage d'une femme avec laquelle on commet 
réellement le péché d'adultère, pour qu'il n'y ait pas adultère? 
et il ajoute: Le Compendium l'autorise donc? 

Il n'en est rien, Messieurs, et pour se convaincre du con-
traire, il suffit de lire les principes du Compendium en cette 
matière. Ici M. l'avocat du Roi donne lecture d'un texte du 
Compendium, page 306, tome 1 er, duquel il résulte que le 
Compendium dit tout le contraire de ce que M. Busch lui fait 
dire. 

Non, continue M. l'avocat du Roi, non, il n'est pas vrai 
de dire que le Compendium autorise l'adultère, l'adultère de 
fait, quand il ne s'occupe que des péchés de pensée, et cela 
parce qu'il fait une distinction qu'il est bien facile de justi-
fier. Ou ne saurait non plus prétendre qu'à l'aide d'une sim-
ple restriction mentale il permet d'escamoter, si je puis par-
ler ainsi, le péché d'adultère, pour en faire un autre, et le 
convertir en une simple fornication ; ce n'est pas ce que dit 
le livré, le texte se refuse à une telle interprétation, et il est 

impossible de l'admettre. ... . 
Maintenant examinons les doctrines relatives au vol. 
M. Busch a, dans ses Découvertes, extrait le passage sui-

Va
«

1
A furto excusât occulta compensatio quà creditor est 

debitor clam tollit quantum sibi debitur. » 
Le Compendium n'excuse pas d'une manière générale le 

vol, car j'y lis : 
« Furtum ex génère suo est peccatum grave. Furtum 

minus oneris ergà quemeumque horainem etiam ditissimum 
est peccatum mortale. » 

Mais à côté de ceci il y a les lignes citées par M. Busch, 
et que, comme lui, je suis loin d'approuver. L'auteur des 
Découvertes d'un Bibliophile a vivement attaqué ce passage, 
et avec raison. C'est agir sans moralité et en violant les 
lois que d'aller clam, comme un voleur, mettre la main sur 
ce qui nous est dû, au lieu d'aller le demander ouvertement, 
en plein jour. C'est une erreur grave, qui peut avoir des con-
séquences fâcheuses; je la condamne, et M. Busch a bien fait 
de la condamner. 

Le Compendium dit ailleurs, et ce passage a été relevé et 
vivement critiqué aussi par M. Busch : 

« Augustin est condamné par le juge à payer une dette qu'il 
n'a pas contractée, ou à laquelle il a déjà satisfait; il use donc 
de la compensation occulte pour récupérer ce qu'il a dû payer 
injustement. — Son action est-elle licite? Comme la sentence 
du juge est injuste, et qu'elle est fondée sur une fausse pré-
somption, elle n'oblige pas, et il est ainsi permis à Augustin 
d'user de la compensation occulte, s'il ne peut pas récupérer 
autrement ce qui lui appartient. » 

M. Busch a condamné ce passage, et, en homme moral, M. 
Busch a bien fait. Comment admettre qu'il sera permis au 
confesseur de rejuger la justice, de se poser à lui seul en 
Cour supérieure, de venir dire que le juge a mal jugé, et que 
celui qui a perdu sa cause devant un Tribunal civil peut la 
gagner devant celui de la pénitence; que celui qui a perdu 
sa cause devant les juges hommes, peut la gagner devant Dieu ? 

M. Busch soutient encore, contre le Compendium, qu'on ne 
peut tuer un voleur qu'on surprend en flagrant délit. Il a 
raison : la charité et la loi le défendent; mais telle n'est pas 
non plus l'opinion émise dans le Compendium d'une manière 
absolue. Il faut se placer dans l'espèce particulière telle qu'il 
la suppose. Il y a inintelligence du texte, et trop grande ri-
gueur dans le jugement porté sur cette doctrine. 

M. l'avocat du Roi examine encore les cas de viol et d'abus 
d'une jeune fille vierge; et dans une discussion que l'abon-
dance des matières n<* nous permet pas de reproduire, il éta-
blit que le Compendium condamne sévèrement de telles infa-
mies, et que M. Busch n'a pas eu l'intelligence complète des 
textes qu'il a cités. M. l'avocat du Roi regrette, en terminant, 
que des enseignemens de la nature de ceux que contient le 
Compendium soient à l'usage de jeunesgens dont l'âme, com-
me le corps, devrait rester vierge. 

En résumé, continue M. l'avocat du Roi, la doctrine du 
Compendium ■ n'est pas toujours exposée avec assez de mé-
thode et de clarté pour être bien comprise par des esprits in-
attentifs: elle pourrait quelquefois conduire à des erreurs, à 
des conséquences dangereuses. Mais il faut ajouter que ce li-
vre n'est pas destiné, à une grande publicité, qu'il est écrit 
en latin, et que le commentaire oral en donne le véritable 
sens. 

M. Busch a pu, à raison de ces difficultés, s'égarer quel-
quefois de bonne foi; il a cependant, il faut le dire, un peu 

exagéré la portée de certains passages. Sur le probabilisme, 
le parjure, l'adultère, la réputation préférée à l'honneur, 
c'est-à-dire sur les points les plus graves, M. Busch s'est com-
plètement trompé. Il n'a pas modifié matériellement les pas-
sages, mais il a prêté au Compendium des doctrines odieuses 
qu'il n'enseigne pas. Je pense donc que sa demande doit être 
repoussée. 

Quand on vend une édition composée d'un nombre dér*, ■ 
dexemp aires, dit M« Fleury, il „

e
 peut rien y avoir 

çur et d'amb.gu dan, cette clause. M. Soulié, lorsque » ̂  
le droit de vendre mille exemplaires de son l?v

re a

 C d
* 

né le droit exclusif de vendre son livre jusqu'à concu*.*'^ 
de l'épuisement de tous les exemplaires Ainsi i™. ren<* 
pie, l'Eté à Meuion a été vendue à miîie 
grand nombre d'exemplaires a mille exemplaires' Y 

restant encore à la rù " 
rie de M. Dumont, M. Frédéric Soulié ne peut vendr

 aU 

seconde édition. Et ainsi des autres romans de M F LUne 

Soulié édités par M. Dumont et dont les éditions ne 'sont '
0 

encore épuisées. Si l'auteur veut imposer un délai à l 'éVP°Ult 

il faut qu'il le dise: ce sera au cessionnaire à voir s'il
 Ur

> 
cepter oujnon; mais, à défaut de limitation de temps le i ac~ 
n'a et ne peut avoir d'autres limites que son épuise 
matériel. Les auteurs sont unanimes à cet égard. MM p

 Dt 

dessus et Renouard ont consigné cette doctri.ie dans' 1 
livres, et on sait combien leur opinion est importante 'en^ 
reille matière. M. Pardessus dit dans son Traité sur l

e
 d

Pa
" 

commercial : « L'auteur ne peut donner une nouvelle édif
0

'* 
tant que celui à qui il a vendu le droit delà précédente n'°

D 

a pas encore débité les exemplaires. » (Pardessus. Dmit . 
mercial, t. 2, n« 311.) 

M. Renouard, dans son Traité des droits d'auteurs, a écr't 
« Un auteur ne peut publier une édition nouvelle 'lorson'

 : 

L'affaire est remise à huitaine pour le jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 29 mai et 4 juin. 

M. DUMONT, ÉDITEUR, CONTRE MM. FRÉDÉRIC SOULIÉ ET BOULÉ, 

ÉDITEURS.— RÉIMPRESSION DE ROMANS.— PLAINTE EN CON-

TREFAÇON. — (Voir la Gazette des Tribunaux du 5 avril.) 

M. Dumont, éditeur de plusieurs ouvrages de M. Fré-

déric Soulié, prétend avoir acheté le droit de publier à un 

nombre déterminé d'exemplaires plusieur romans : Na-

poléon, Un nom, Cœlina, Jane Gray, la Grille du parc, 

La Chambrière, Un Rêve d'amour, etc.; il a fait publier 

et mettre en vente plusieurs de ces romans : la plus an-

cienne de ces publications remonte au 10 décembre 1835, 

et la plus récente au 28 septembre 1840. 

En vertu d'un «traité général fait avec M. Pommier, 

agent de la Société des gens de lettres, et d'un traité spé-

cial avec M. Frédéric Soulié en particulier, M. Boulé, gé-

rant de l'Estafette et propriétaire du Courrier français, a 

réimprimé et reproduit dans ses diverses publications, 

entre autres, cinq feuilletons ou romans de M. Frédéric 

Soulié : la Chambrière, les Quatre Sœurs , la Grille du 

Parc, la Nièce de Vauqelas, Message, et un feuilleton de 
M. Arnoult, un Secret. 

M. Dumont, qui avait précédemment édité oes six feuil-

letons en volumes, a vu dans ce fait une atteinte portée 

à sa propriété, et il a formé une plainte en contrefaçon à 

la fois coutre M. Frédéric Soulié et contre M. Boulé. 

Par jugement du 4 avril 1845, MM. Frédéric Soulié et 

Boulé ont été renvoyés de cette plainte, et M. Dumont a 

été déclaré purement et simplement non recevable, et 
condamné aux dépens. 

Voici le texte du jugement : 

« Attendu que le délit de contrefaçon consiste dans la re-
production d'une œuvre quelconque au préjudice du droit 
de propriété, soit de l'auteur, soit du cessionnaire du droit 
de propriété; 

» Attendu que l'auteur lui-même ne peut être considéré 
comme coupable de contrefaçon que dans le cas où, ayant 
cédé sou droit à un tiers, c'est au mépris de cette cession 
qu'il a fait ou autorisé une nouvelle édition; 

» Attendu en fait que Dumont n'a pas acquis le droit de 
propriété, ni des œuvres de Frédéric Soulié dont il s'agit au 
procès, m de la nouvelle d'Auguste Arnoult ayant pour titre : 
Fille, Femme et Feuve; 

» Que Soulié et Arnoult ne lui ont en effet vendu que le 
droit de publier une seule édition, sans même lui accorder la 
jouissance ou le débit exclusif de cette édition pendant un 
terme déterminé; 

» Attendu qu'il est constant que les traités intervenus à 
cet égard entre les parties, remontent, pour l'un des ouvrages 
de Soulié, à une dizaine d'années; pour les autres, et pour|la 
nouvelle d'Auguste Arnoult a trois ou quatre années; 

» Attendu qu'il ne peut pas dépendre de Dumont, à la fa-
veur desdits traités, de paralyser indéfiniment et à son gré le 
droit de reproduction dont les auteurs ne sont pas dépouillés; 

» Attendu enfin que si, comme toutes conventions, celles 
dontexcipe Dumont doivent être exécutées de bonne foi, et si 
elles obligent non-seulement à ce qui y est exprimé, mais 
encore à toutes les suites que l'équité, l'usage et la loi don-
nent à l'obligation d'après sa nature, l'infraction à l'esprit 
plutôt qu'aux termes desdites conventions pourrait bien 
donner, contre les contrevenans, lieu à une action civile ; 
mais qu'elle ne saurait, dans aucun cas, constituer le délit de 
contrefaçon à la charge de Soulié et Arnoult ou de Boulé, leur 
second cessionnaire; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal renvoie Bouléet Frédéric Soulié de la plainte 
et des poursuites, et condamne Dumont, partie civile, aux 
dépens. » 

M. Dumont est appelant de ce jugement. 

M" Adrien Fleury, son avocat, soutient que M. Frédéric 
Soulié ayant vendu à M. Dumont une édition, il s'est inter-
dit le droit de reproduction jusqu'à entier épuisemeut.de l'é-

I dition. 

On oppose qu'il n'y aurait point de délit, mais simpleme 
ouverture à une action en dommages-intérêts. A cet éez\ 

encore, les auteurs sont unanimes : M. Renouard (t. 2, p. îgo 
et suivantes), Blanc (p. 342), Gastambide (p. 140, n° 109) 
professent qu'un auteur qui réimprime une œuvre dont il « 
aliéné la propriété, mêma momentanément, se rend coupable 
du délit de contrefaçon. (Voir, en ce sens, les arrêts des 29 
novembre 1826, 20 janvier 1834, 17 mai 1834, 2juilletl83i 
8 janvier 1835, et 29 août 1835.—V.'

;
en sens inverse, unarriî 

du 29 janvier 1835.)
 w 

Ces principes sont applicables alors même que le reproduc-
teur rapporterait une cession de l'auteur. L'auteur ne peut" 
en effet, céder plus de droits qu'il n'en a lui-même.| ' 

Quant à la bonne foi, c'est une question fort grave que de 
savoir si l'exception de bonne foi peut effacer le délit de con-
trefaçon. M. Renouard dit: «Ne reconnaître la contrefaçon que 
lorsqu'il y aura intention de nuire, ce ne serait rien moins 
qu'anéantir les droits d'auteurs. »( T. 2, p. 13.) 

Dans l'affaire Alexandre Dumas et Charpentier, auquel 
l'auteur avait cédé le droit de faire une édition;de ses Œuvres 
complètes, excipa de cette autorisation et de sa bonne foi. Le 
jugement répondit en ces termes : € Attendu que Charpentier 
n'a pu ignorer qu'en comprenant dans son édition, et en dé-

bitant les pièces cédées à Barba, il se rendait passible des 
peines portées par les articles 427 et 429 du Code pénal contre 
les contrefacteurs. » 

M6 Adrien Fleury soutient que le sieur Boulé, qui a eu dei 
nombreux procès, ne pouvait ignorer que les œuvres qu'i 
reproduisait avaient été déjà publiées. A la suite d'une an-
nonce, le 17 septembre 1844, M. Dumont lui avait écrit qu'il 
avait des droits, et qu'i) entendait les faire valoir. M. Boulé 
ne peut donc invoquer sa bonne foi. 

Ces observations s'appliquent à plus forte raison à l'ouvrage 
de M. Auguste Arnoult, car le reproducteur n'a pas même de 
cession de l'auteur. Il produit seulement une lettre, écrite 
en 1843 par M. Pommier, agent de la société des gens de let-
tres. Mais cette lettre ne peut avoir d'effet que pour l'avenir 
et ne saurait porter atteinte aux droits de M. Dumont, qui 
remontent à 1840. 

M* Maudheux, dans l'intérêt de M. Frédéric Soulié, soutient 
en droit que le délit de contrefaçon n'existe pas de la part 
d'un auteur lors même qu'au mépris d'nne cession précé-
dente il reproduit ou fait reproduire son œuvre. Cet auteur 
est dans la position d'un homme qui vend deux fois la mê-
me chose; il s'expose à une demande en réparation civile, 
mais ne commet pas un délit. 

Ce système acquiert un plus haut degré d'évidence lors-
qu'il s'agit non plus de l'aliénation complète, mais d'une 
cession partielle et temporaire de l'ouvrage, d'un simple 
droit d'exploitation et de jouissance. 

D'ailleurs, en matière de contrefaçon comme en toute au-
tre matière, ce qu'il y a lieu de rechercher avant tout, c'est 
la question de bonne foi. La jurisprudence de la Cour est 
constante à cet égard, et ne peut être contestée. 

Dans l'espèce, la bonne foi de M. Frédéric Soulié ne peut 
être douteuse, il s'agissait de romans ou de nouvelles dont 
la première édition s'épuisa avec une extrême rapidité.Com-
ment M. Soulié aurait-il pu supposer qu'après un si long es-
pace de temps, M. Dumont n'aurait pas eu la possibilité, l'a-
dresse, d'écouler mille exemplaires de chacune des œuvres 
cédées? Aucun des ouvrages de Frédéric Soulié ne se trouve 
dans cette position. Tous ses autres éditeurs ont écoulé com-
plètement les éditions qu'ils ont faites. C'est à l'incurie et à 
la mauvaise volonté de M. Dumont qu'il faut attribuer la pré-
sence de quelques exemplaires dans ses magasins. 

Ainsi, il est établi par des factures, que M. Dumont ven-
dait à des prix trop élevés l'Eté à Meudon ; il en deman-
dait 15 francs au lieu de 10, prix convenu. Il accolait à La 
Chambrière un mauvais roman sans débit, et refusait de ven-
dre l'un sans l'autre. 

Dans tous les cas, lorsqu'on stipule un délai au profit de 
l'éditeur, et pour l'écoulement de la première édition d'un 
roman, ce délai est ordinairement moindre de trois ans. M. 
F. Soulié produit, à l'appui de cette assertion, plusieurs trai-
tés signés avec M. Hippolyte Souverain et autres. 

L'avocat donne ensuite des explications sur le mode de pu-
blicaiion de chaque roman. 

Il s'attache à établir que les différens traités passés entre 
M. Dumont et M. Soulié ne stipulent aucun terme déterminé, 
et qu'il appartient à la justice d'interpréter les conventions 
réciproques des parties. Admettre le système de M. Dumont, 
qui ne fait rien de ce qu'il faudrait faire pour épuiser com-
plètement les différentes éditions des romans achetés à M. 
Soulié, ce serait admettre que M. Soulié a aliéné à tout ja-
mais son droit de propriété. Ainsi M. Dumont, qui a plutôt 
un grand cabinet de lecture qu'une librairie', viendrait dire a 
M. Soulié : Il me reste 60, 70 ou 100 exemplaires; vous ne 
pouvez céder votre droit. Cette théorie serait d'autant plus 
dangereuse que M. Dumont garde pour son cabinet de lec-
ture plusieurs exemplaires des livres qu'il édite. 

M* J.-B. Rivière plaide pour M. Boulé, et développe les 
moyens suivans : 

M. Boulé n'a publié, dit-il, que dans les termes des droits 
qu'il a acquis et qu'il tient de ses traités généraux avec I» 

Sociéiédes gens de lettres, et de ceux qu'il a passés en parti-
culier avec M. Frédéric Soulié. Il n'a même usé du droit M-

1844, 

l'a 
en 

quis par lui, et il n'a fait paraître sesipublications qu'en '. 
c'est-à-dire deux années après l'époque fixée par M. Frédéric 
Soulié dans son traité de 1842. 

Les usages, les conditions ordinaires des traités avec les 
auteurs de romans ne peuvent, en l'absence de conditions 
spéciales, étendre la durée de l'exploitation à plus de voie 
ans. En fait, cette durée d'exploitation est même aujourd nu 
réduite à trois mois, ou six mois au plus. M. Frédéric Sou"^ 

a donc pu céder à M. Boulé le droit de réimpression de
 r0

" 
mans édités, l'un depuis douze ans, et l'autre depuis troi 
ans au moins. 

Dans le cas cependant où il serait jugé que M. Frédén 
Soulié a vendu à M. Boulé ce qu'il n'avait pas le droit de 1° 
vendre, M. Frédéric Soulié devrait à M. Boulé, ainsi qu'il l 
offert, garantie du trouble qu'il aurait à éprouver. Mais, 
aucun cas, M. Boulé ne saurait être réputé coupable d'un a"" 
lit, car il agi de bonne foi. « 

Au fond, il n'a fait et n'a pu faire aucun tort réel a »■ 
Dumont, qui ne peut justifier d'aucun dommage éprouvé. 

M. Frédéric Soulié demande à présenter quelques °
b3er

j 
tions personnelles :—L'avocat de M.Dumont, dit-il, :acru a 
toir me reprocher au nom de son client des retards et de ^ 
mauvaise volonté dans la livraison de mes manuscrits. Si j 
Dumont était là, il serait le premier à reconnaître que Ç 
inexact. Quant à moi, je n'ai qu'à rendre hommage a 
loyauté de M. Dumont, mais il me permettra de faire ,. 
réserve sur la manière d'entendre les romans qu'il p u 

Ou a aussi reproché aux auteurs de nos jours cette 
nière de vendre au volume. A qui la faute? Aux éditeurs. ^ 

Autrefois nous vendions un roman complet. Qu'arrivait-^ 

C'est qu'avec un ouvrage dont l'éditeur aurait pu '
air

* j
a
. 

volume, ou tout au plus deux, il faisait trois, quatre v 
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Les aute

 us
 avons été amenés à vendre au volume, et a 

ginsi 5, uî „ mielaue sorte à l'aune. 
U»^ ille

î*
 e

 t lideot que ce mode de publication a heu sur-
!lais ZI cabinets de lecture de Paris. Lorsque les cabi-

,
0

ut P oU î"
 au

i sont condamnés par leur position a ache-
htteraire^M,^ ̂  ̂

 fournig à tout prlXi les autres 

resteraient éternellement chez l'éditeur, si on ne 
"^'"■"nouveautés, se sont fournis à tout prix, 

P 8 ' ssai - 'tourne parler que de mes ouvrages, le roman des 
AinS'«£ur* que M. Dumont s'obstine à vendre 25 ou 30 

^ufl ' r vaut peut-être, matériellement et littérairement par-

fr., 00 

jgnt. 
. 25 ou 50 sous. Comment voulez-vous que la fin de 

-n s'écoule au prix de 30 francs ? A ce prix, encore une 
l'édition

 era
 é

terl
,ellement chez M. Dumont, et je serais 

foiS ' llement privé du droit d'en faire une seconde édition ! 
éw \ne\ impossible qu'on me dénie le droit de faire cette édi-

■ Nouvelle à un prix raisonnable. 
^ publié déjà plus de 80 volumes. 

T iours j'ai fait une seconde édition, et personne ne s en 
inint Pourquoi? Parce que je laissais le temps nécessaire 

eSt écouler la première édition. Toutefois, je n'ai jamais at-
1 du nlus

 de
 deux ans. Ce délai suffit, et au delà ; ce qui le 

te

r
ouve, c'est qu'à aucune époque on ne m'a fait procès pa-

reil. • 
La Cour a confirmé le jugement de première instance. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 4 juin. 

,i»DB DES FAUX M0NNAYEURS DE LIANCOURT.— NEUF ACCUSÉS. 

La Cour d'assises de la Seine a commencé aujourd'hui 
les débats d'une affaire de fausse monnaie qui doit occu-

per deux audiences. 
Les accusés sont au nombre de neuf. Voici les charges 

qui pèsent contre eux, et que nous puisons dans l'acte 
d'accusation : 

Peyron père, ouvrier mécanicien, actif et intelligent, avait 
d'abord cherché dans son iravail des moyens d'existence ho-
norables. Mais dès l'année 1827 il se livra à la fabrication de 
la fausse monnaie, et fut poursuivi devant la Cour d'assises 
de la Loire. Cependant il parvint à se soustraire aux recher-
ches de la justice, et fut condamné par contumace à la peine 
de mort. Alors il quitta son nom véritable, et vint s'établir à 
Paris. Là il ne tarda pas à se livrer de nouveau à sa crimi-
nelle industrie, et en 1833 un arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine le condamna à huit années de réclusion. En 1840 il 
obtint delà clémence royale la remise du surplus de sa peine, 
et parut d'abord justifier cette faveur par sa bonne con-
duite. Retiré à Liancourt, département de l'Oise, il travailla 
pendant trois ans avec assiduité; il gagnait quatre francs par 
jour. Mais en 1843 sa conduite cessa d'être régulière; à peine 
employait-il au travail la moitié de son temps. Tantôt il fai-
saitde fréquens voyages à Paris, tantôt il recevait chez lui des 
visiteurs suspects, avec qui il faisait dans lesjauberges d'as-
sez fortes dépenses ; d'autres fois il travaillait jour et nuit 
dans un petit bâtiment isolé, où il ne laissait pénétrer aucun 
des habitans de Liancourt. 

On remarquait que c'était particulièrement quand il rece-
vait des visites de Paris que ses travaux de nuit prenaient de 
l'activité. L'administration de la justice fut avertie qu'il exis-
tait dans la maison de Peyron une fabrique de fausses pièces 
de 10 centimes, et que les individus que cet accusé recevait 
chez lui n'étaient autres que des complices qui venaient cher-
cher des pièces fausses pour les mettre en circulation dans la 
capitale. Une perquisition fut faite le 30 août 1844 dans cette 
maison. Peyron père était absent; mais son fils, qui habitait 
depuis plusieurs mois avec lui, était sur les lieux, et c'est 
en sa présence que la perquisition fut opérée. On saisit d'a-
bord plusieurs outils propres à la fabrication de la fausse 
monnaie, et qui n'étaient pas cachés. On découvrit ensuite , 
dans un trou pratiqué dans le chambranle d'une cheminée , 
un étui en tôle contenant huit matrices portant l'empreinte 
de pièces de 10 centimes. Dans une autre chambre, on trouva 
des outils et des matières servant à la même fabrication ; 
enfin, dans un bâtiment au fond du jardin, étaient la forge 
et le balancier. En présence de pareilles constatations, le crime 
était évident. Aussi, Peyron père, arrêté le lendemain à Pa-
ris, n'a-t-il pas essayé de nier sa culpabilité; mais il a pro 
testé de son repentir, et cherché à le prouver par la fran 
chise de ses aveux. 

Il importe de faire connaître maintenant la part que les 
autres accusés ont prise aux faits incriminés. Peyron fils fut 
également arrêté, et l'on saisit dans sa poche deux pièces 
fausses. L'instruction a établi que ce jeune homme n'exerçait 
aucune profession, qu'il ne se livrait à aucun travail, et que 
néanmoins il faisait dans les auberges et dans les cafés des dé-
penses assez considérables. C'était lui qui recevait les visi 
teurs dont il a déjà été question, et qui, pour la plupart, fi 
gurent au nombre des ascusés;il allait avec eux et avec 
son père chercher les pièces fausses que celui-ci avait ca-
chées dans un bois. C'est lui qui a fait confectionner la 
caisse dans laquelle le dernier envoi à Paris a été fait; en-
fin, il a été vu par l'accusé Bouté travaillant avec son père à 
la fabrication. Peyron fils a essayé d'abord de soutenir qu'i 
ignorait ce qui se passait dans la maison de son père ; plus 
tard il a été forcé de convenir qu'il avait vu son père à l'ou-
vrage, et qu'il savait que les accusés étaient employés par 
lui à émettre les pièces fausses ; enfin il a avoué qu'il avait 
matériellement coopéré à la fabrication; mais il a déclaré 
qu'il avait agi avec répugnance, et par suite de sa soumission 
aux volontés paternelles. 

Peyron père avait connu Bouté dans la maison centrale de 
Melun , et c'est à lui qu'il s'est tout d'abord adressé pour 
mettre les pièces fausses en circulation. Ces pièces lui étaient 
remises en rouleaux de 6 francs, à l'aide desquels il payait 
des marchandises de moindre valeur ; puis il se faisait ren-
dre le surplus en monnaie de bon aloi. Bouté était encore em-
ployé par Pevron à se procurer à Paris les matières néces-
saires à la fabrication. 

Vissac a été signalé par Peyron père, par Peyron fils et par 
Bouté, comme ayant participe à l'émission des pièces fausses. 
Comme Bouté, il s'était trouvé avec Peyron père dans la mai-
son centrale de Melun ; comme Bouté encore, il est allé à 
Liancourt, et y a passé plusieurs jours. Il convient avoir re-
çu de Peyron 156 francs en pièces de 10 centimes, qu'il 
croyait bien être fausses, sans en avoir la certitude, et qu'il 
a mises en circulation. Une fille Maury, qui a été sa concubine, 
* déclaré lui avoir vu rapporter de Liancourt une somme de 
o00 francs en pièces semblables. Il avoue qu'il a été boire dans 
plusieurs cabarets avec Peyron père et avec Boucher, afin 
d avoir l'occasion de changer des rouleaux de pièces fausses, 
kafin 18 francs en pièces fausses ont été saisis chez lui. 

Alfred Boucher a été un des premiers agens employés par 
Peyron père. Il savait que Peyron fabriquait de la fausse 
Monnaie; il est allé chez lui â Liancourt. Il l'accompagnait 

' s4j*ns les cabarets, où la dépense était soldée en pièces fausses. 
Comme Bouté, il achetait à Paris les matières premières, et 
notamment les sub tances pour donner de l'éclat aux pièces. 
*' convient avoir reçu de l'accusé Flamard une somme de 70 
francs provenant de l'émission de la fausse monnaie, et pour-
tant, malgré ces charges accablantes, il persiste à soutenir 
1 u 'il est étranger aux faits incriminés. 

Guyot était en relation avec Peyron et avec Bouté; il est allé 
& Liancourt. Sa participation au crime a été formellement 
déclarée par Peyron père et par Bouté, 

Peyron, confronté avec lui, est entré dans des détails qui 
ne permettent guère de douter de la vérité de ses déclara 
tions. 

Guérineau et Flamard étaient associés peur le commerce 
de» chevaux. Guérineau a été vu à Liancourt; il résulte d'une 
"ote de son écriture qu'il a fait pour Peyron divers achats 
Payés en pièces fausses. Guérineau , ne pouvant expliquer 
^ette note, a pris le parti de soutenir qu'elle n'émanait pas 

Cependant il est formellement désigné par Peyron 

dre Peyron et Boucher dans un cabaret du faubourg Saint-
Denis. Là, 180 francs furent prélevés sur le contenu de la 
caisse, et remis à Vissac. Le reste fut porté à la barrière Fon-
tainebleau, dans un autre cabaret, où rendez-vous avait été 
donné à Flamard. 

Quelques jours après, lors de l'arrestation de Flamard, on 
trouva sur lui soixante-quatre pièces. 744 francs, en pièces 
également fausses, furent trouvés dans une carrière où Fla-
mard les avait cachés. Flamard prétend qu'il tenait de Gué-
rineau les 64 pièces de dix centimes saisies sur lui, et qu'il 
es croyait bonnes. Il prétend aussi avoir reçu la caisse appor-

tée par Peyron et Boucher , sans savoir ce qu'elle conte-
nait, et l'avoir cachée de peur de se compromettre. Toutes ces 
allégations sont démenties par les déclarations de ses co-ac-
cusés. Peyron a porté à 3,500 francs la valeur des pièces de 
dix centimes fabriquées et mises en circulation par lui ou 
par ses complices. 

de 1 

Comme étant un de ses complices, et cette complicité est dé-
par les faits suivaus : le 27 août, Peyron père et Bou tooutré 

cher p&rtirent de Liancourt, emportant un« caisse fabriquée 

ses n Voa 6lâ ' 6t C0IUe" arit Pour 1,380 francs de pièces faus-
aep' îUe caisse éta,t destinée à Guérineau ; mais, comme cet 
^«se se trouvait détenu, Flamard, son associé, vint atten 

Les accusés sont placés sur deux bancs, dans l'ordre 
suivant : 

Sur le premier banc : 
Jacques Peyron dit Gagnière (défenseur, M' Dard) ; 
A. Vissac (défenseur, M* Rongrand) ; 
Jean Doucher (défenseur, M" Hacquin) ; 
Jean-Jacques Guérineau (défenseur, M' Aug. Avond) ; 
Antoine Flamard (défenseur, M' Josselle). 
Sur le second banc : 
F. Routé (défenseur, M8 Renouard); 
Pierre Peyron (défenseur, M* Rivolet) •, 
François Guyot (défenseur, M" Madier de Montjau); 
Vincent Demarcy (défenseur, M* Toupillier). 
M. l'avocat-général Glandaz occupe le fauteuil du mi-

nistère public. 
Les témoins assignés sont au nombre de dix-huit. 
Le premier témoi entendu |est un sieur Evrard, épicier 

à Liancourt. U raconte que Peyron est venu lui faire, à son 
arrivée à Liancourt, l'aveu complet de la première condam-
nation qui l'avait frappé. Sa douleur était si sincère que 
le témoin promit de s'intéresser à lui. Il fut placé chez M. 
Peyrand, mécanicien ; il s'y conduisit bien. Un jour, pour-
tant, à la suite d'une scène de cabaret, Peyron, qui était 
dans un état complet d'ivresse, s'écria : « Vous savez ce 
qu'on dit.... on prétend que je fais de la fausse monnaie, 
on parle de pièces de 10 centimes ; je fais mieux que cela, 
j'ai fait de fausses pièces de 5 francs, et même des na-

poléons. 
L'accusé Peyron : Monsieur le président, cette con-

versation a été mal rapportée : je n'ai pas tenu ces pro-
pos comme on les a rapportés. 

Le sieur Adam, maréchal des logis de gendarmerie à 
Clermont (Oise) : J'ai accompagné M. le procureur du 
Roi dans les perquisitions faites par ce magistrat à Lian-
court ; il a arrêté Peyron fils, qui n'a fait aucune résis-

tance. 
M. le président, au premier accusé : Reconnaissez-vous 

avoir fabriqué de la fausse monnaie ? 
Peyron : Je le reconnais ; j'entai fabriqué pour 4,000 f. 

environ. 
M. le président : Emettiez -vous cette fausse monnaie? 
Peyron: Non, Monsieur le président. 
M. le président: Votre fils ne vous secondait-il point 

dans cette coupable fabrication? 
' Peyron : Oui, mais à son corps défendant. Si j'avais 

suivi tes conseils de ce pauvre enfant, je ne serais pas 

ici. 
M. le président interroge le fils Peyron , qui avoue sa 

participation à la fabrication de fausse monnaie 5 mais qui 
prétend avoir agi avec la plus grande répugnance. 

M. le président demande à Peyron si Vissac a reçu des 
pièces de fausse monnaie, et combien de fois il en a reçu. 

Peyron : Je lui en ai remis pour les émettre plusieurs 

fois. 
Vissac : J'ai reçu une fois seulement des pièces de 

fausse monnaie, mais je les croyais bonnes , et je les ai 
émises comme des pièces de monnaie de bon aloi. 

M. le président rappelle à l'accusé Vissac qu'il a- été 
condamné, sous difïérens noms , pour vol, escroquerie et 

faux. 
Vissac nie avoir subi la plupart de ces condamnations. 
M. le président, à Vissac : Vous portiez le ruban de la 

Légion-d'Honneur, et vous n'en aviez pas le droit? 

Vissac : C'est vrai. 
L'accusé Routé, qui est révélateur, comme Peyron, dans 

cette bande, et qui a déjà subi plusieurs condamnations, 
affirme que Vissac connaissait parfaitement ce qui se pas-
sait à Liancourt. 

M. le président, à Routé : Racontez à MM. les jurés tout 
ce que vous pouvez savoir. 

Bouté : Un jour, Vissac me donna de la part de Peyron 
100 francs pour acheter du cuivre destiné à la fabrica 
tion ; mais je nie gardai bien de m'en servir pour cet 
usage. (On rit.) Je me dépêchai de les dépenser par ci par 
là, en folles dépenses. 

M. le président : Savez-vous pourquoi Vissac a pris le 
ruban de la Légion-d'Honneur ? 

Bouté : Oui, Monsieur, voici comment les choses se 
sont passées : un jour je trouvai Vissac, il partait pour 
Liancourt. Il me dit : « Va donc m'acheter un ruban 
rouge, ça fera de l'effet. — Comment ! que je lui dis, tu 
veux te faire passer pour un ligionnairel — Oui, qu'il me 
dit, je vais à Liancourt. Je me promènerai à Liancourt 
avec Peyron, et ça fera de l'effet. (Rires dans l'auditoire.) 
J'irai trouver avec Peyron l'agent de police, et pour ins-
pirer de la confiance je dirai à Peyron ; « Venez donc à 
Paris, je vous achèterai une maison de 15 ou 20,000 fr.» 
Il n'avait pas un sou de bonne monnaie (Nouveaux ri-
res); mais ça n'était que pour la forme qu'il parlait 

ainsi. 
L'accusé Boucher, interrogé par M. le président, avoue 

qu'il a fait différens achats pour le compte de Peyron; il 
lui a acheté notamment à Paris des matières destinées à 
blanchir les métaux; mais, s'il faut l'en croire, il n'a ja-

mais émis de fausses pièces. 
M. le président, à Peyron : Boucher savait-il quelque 

chose? 
Peyron : Rien, absolument rien. 
Bouté : C'est faux. Boucher savait tout; je le tiens de 

Peyron. 
M. le président, à Flamard : Convenez-vous vous 

être rendu coupable d'émission de fausse monnaie ? 
Flamard : J'ai reçu 66 francs de Guérineau; il me 

devait cet argent; et au lieu de me le rendre en bonne 
monnaie, il m'a donné de mauvaises pièces de 10 centi-

mes. 
M. le président, à Guérineau : Convenez-vous avoir 

émis des pièces fausses ? 
Guérineau : Du tout, Monsieur le président; je n'ai ja-

mais rien fabriqué ni rien émis. 
M. le président : Vous avez déclaré dans l'instruction 

que vous n'aviez jamais reçu une seule pièce de fausse 

monnaie. 
Guérineau : J'ai menti; mieux conseillé, je reviens à la 

vérité; j'ai reçu de la fausse monnaie pour rembourse-
ment de divers achats que j'avais faits pour le compte de 
Peyron; mais je croyais que c'était de la bonne et valable 
monnaie. C'est cette monnaie que j'ai remise à Flamard. 
Je puis être coupable, mais je le suis innocemment. 

L'accusé donne avec une extrême volubilité de longs 
détails sur ses relations avec la famille de Peyron, et no-
tamment de l'espoir dans lequel ou l'entretenait de lui 
faire épouser la tille de Guérineau. « J'ai été bien malheu-
reux, s'écrie-t-il; le père m'a trompé, il m'a attiré chez 

lui, m'a placé dans la plus déplorable position, et après 
m'avoir donné l'espoir que j'épouserais sa fille, il m'a ôté 
tout espoir. Et pourtant je nourrissais pour elle les senti-
mens les plus tendres. Ah! je suis bien malheureux, Mes-

sieurs les jurés ! » (L'accusé se rassied.) 
M. le président, h Routé : Savez-vous pour combien 

d'argent à peu près Guérineau a émis de fausses pièces ? 
Bouté : Je n'en sais rien, mais s'il avait fait autant que 

moi, il aurait été pas mal. (On rit.) 
M. le président : Que savez-vous relativement à Guyot? 
Bouté : Je sais que Guyot a dû émettre de fausses 

pièces, carunjour nous le trouvâmes dans la rue, et Pey-
ron me dit: « Evitons-le ; je lui ai donné de fausses 
pièces, et il ne m'a rien rendu. » J'avoue que ça n'était 
pas assez délicat. (Rires.) 

M. le président à Guyot : Avez-vous émis de fausses 
pièces de monnaie? dites la vérité. 

Guyol : Je n'ai jamais rien fait. 
Peyron : Guyot e^t le premier qui m'a excité. Je lui 

donnais à la fois de 5 à 600 fr., et il les dissipait au jeu. 
Ce jeune homme n'avait pas une bonne conduite. J'es-
pérais, en lui donnant de la fausse monnaie, que je réus-
sirais à améliorer sa conduite, et je m'étais bien trompé, 
car un jour il a eu la scélératesse de m'envoyer sa femme 
pour me menacer de me dénoncer et de mettre le feu à 
mon grenier. Croyez-moi bien, Guyot est le plus grand 
instigateur de fausse monnaie. (On rit.) 

M. l'avocat-général, à Guyot : Etes-vous allé plusieurs 

fois à Liancourt ? 
Guyot : Oui, Monsieur l'avocat. 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

Demarcy. 
L'accusé nie foute participation au crime, bien que des 

témoins aient affirmé dans l'instruction qu'il a émis des 
pièces fausses. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 
Elle est reprise à trois heures pour l'audition des témoins. 

Les différens témoins assignés sont successivement en-
tendus. Ce sont presque tous des domestiques, maçons et 
aubergistes de Liancourt, qui ont vu une fois ou l'autre, à 
Liancotirt, les accusés, ou qui ont fabriqué pour le prin-
cipal accusé Peyron des boîtes destinés à renfermer la 
fausse monnaie, ou bien encore qui leur ont donné à 
boire ou à manger. 

Au moment où M. le président se dispose à lever l'au-
dience, le défenseur de Flamard demande qu'un interro-
gatoire séparé soit fait à Boucher et à Peyron, afin de 
pouvoir s'assurer que Peyron ne dit pas vrai en ce qui 

touche Flamard. 
M. le président adresse à Peyron quelques questions. 

Tout à coup un cri strident se fait entendre au fond de 
l'auditoire... Nous croyons avoir saisi les mots : « Cou-
rage! Boucher! » (Vive émotion.) 

M. le président : Gardes, arrêtez la personne qui vient 
de troubler l'audience. 

Des gardes s'empressent de suivre l'interrupteur, qui 
a pris la fuite. Ils l'arrêtent au milieu de la salle des Pas-
Perdus, et le ramènent à l'audience au bout de dix mi-
nutes. Il paraît être dans un état d'ivresse assez complet. 

M. le président : Comment vous appelez-vous? — R. 
Je demande pardon à Dieu, et à tous ceux qui composent 
la Cour ; mais je n'ai fait de mal à personne... Je me nom-
me Emmanuel- Jean-Baptiste Jourdan... j'ai cinquante ans 
et huit jours, et je reste rue des Vertus, 14. 

M. le président, aux gardes : Avez-vous entendu le cri 
proféré par cet homme ? 

Un garde : Il a crié : « Courage ! Boucher. » 
M. le président, après avoir pris l'avis de ses deux asses-

seurs, rend un arrêt par lequel il condamne, en vertu de 
l'article 505 du Code d'instruction criminelle, le nommé 
Jourdan à vingt-quatre heures de prison. 

Demain, M. l'avocat-général Glandaz portera la parole 
à l'ouverture de l'audience ; les défenseurs des accusés 
seront ensuite entendus. 

L'audience est levée à huit heures et demie. 

et par le sacristain, que Conjat venait de traverser le 
bourg, se sont dirigés du côté où il avait passé, et n'ont 
pas tardé à i'apercevoir fuyant rapidement vers un lieu 
escarpé, et où il eût été presque impossible de ^atteindre. 
Les gendarmes le poursuivent de manière à l'empêcher 
de se jeter de ce côté ; il cherche alors à gagner des ma-
rais peu praticables pour les chevaux. Cet obstecle n ar-
rête pis les gendarmes : ils se précipitent à la suite de 
Conjat ; le brigadier Larcher, voulant le saisir, tombe de 
cheval ; il allait peut-êlre devenir la victime de son dé-
vouaient : Conjat portait son fusil à l'épaule et le dirigeait 
sur lui, lorsque le gendarme Regett, quijarrivait au galop, 
voyant le danger que courait son chef, fait feu, et atteint 
heureusement le bras droit de Conjat, qui, désarmé et 
souffrant, se traîne au pied d'un arbre et se laisse 

prendre. 
Rendons d'abord justice à cette brave brigade de Trei-

gnac, qui, avec un zèle infatigable, un dévoûment réel, et 
d'autant plus méritoire que ses efforts étaient paralysés 
par la terreur qu'inspirait Conjat, et par la complaisance 
coupable de quelques habitans, a deux fois remis aux 
mains de la justice un homme dangereux, et qui semblait 
se jouer d'elle. Le brigadier Larcher, les gendarmes Re-
gett, Cerou et Muller, ont fait preuve d'un grand courage, 
ont rendu un service signalé au pays. Ils ont mieux fait 
encore, et ceci ne les honore par moins à nos yeux que 
l'arrestation de Conjat. Cet homme, qui pendant plus d'un 
an a été pour eux la cause de déplacemens fréquens, de 
fatigues continuelles, et qui a plusieurs fois mis leurs 
jours en danger, dès qu'ils l'ont eu en leur pouvoir, a été 
l'objet de toute leur sollicitude. Ca sont eux qui ont mis le 
premier appareil sur sa blessure, et qui lui ont prodigué 

les soins que réclamait l'humanité. 
Conjat a été conduit à Tulle le 17, dans la soirée, sur 

une charrette. La douleur et la fatigue avaient altéré ses 
traits ; mais sur sa face livide, immobile, on remarquait 
encore cette résignation de l'homme énergique, à la vo-
lonté puissante, qui sait souffrir et attendre. Il a été im-
médiatement écroué à la prison. La blessure qu'il avait 
reçue avait trop gravement lésé l'avant-bras pour qu'on 
pût se dispenser de recourir à l'amputation. Cette opéra-
tion, dirigée par une main habile et exercée, a eu lieu le 
26 de ce mois. Comme précédemment, comme toujours, 
Conjat a montré un courage extraordinaire : pas un mou-
vement, pas une plainte n'ont manifesté sa douleur ; il 
avait seulement demandé qu'on lui bandât les yeux pour 
n'avoir pas le triste spectacle de l'appareil de chirurgie. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— CORRÉZE (Tulle). — Nous avons fait connaître l'ar-
restation du nommé Conjat , qui depuis longtemps était 
la terreur de plusieurs communes. Voici les détails que 
nous lisons dsns l'Album de la Corréze : 

« C'est le 22 mai de l'année dernière, que Conjat, 
condamné par la Cour d'assises de la Corréze à dix ans 
de réclusion pour vol, et plus tard à six mois d'empri-
sonnement, s'est évadé des mains de la gendarmerie de 
Pierrebufière. Il est venu d'abord dans les environs du 
Lonzac, où il a cherché pendant quelque temps à échap-
per par des déplacemens continuels aux poursuites in-
cessantes dont il était l'objet. Les forêts de Châteauneuf 
(Haute-Vienne) et de Lafeuillade (Creuse) lui ont ensuite 
servi de refuge. Mais, se croyant sans doute encore trop 
près du théâtre de ses crimes, et redoutant les gendarme 
de Treignac, qui ne se lassaient pas de le pourchasser 
il prit le parti de passer en Espagne : il séjourna même 
quelque temps à Tolosa. Soit qu'il regrettât sa terre na 
taie; soit, comme on le prétend, que la difficulté de se 
faire comprendre des personnes qui l'occupaient lui ins-
pirât de l'ennui, il quitta Tolosa, franchit de nouveau les 
Pyrénées, et voulut se rapprocher de la Corréze. Il sui-
vait probablement cette direction quand il fut arrêté, en 
novembre dernier, à Mont-de-Marsan, et condamné parle 
Tribunal correctionnel de cette ville, pour vagabondage, 
à deux mois d'emprisonnement, sous le nom de Jacques 
Traverse, qu'il s'était donné au moment de son arresta-
tion. A l'expiration de sa peine il reçut un passeport d'in-
digent, avec secours de route, pour se rendre àBesançon, 
où il avait dit être né et domicilié. Ce passeport fut re-
nouvelé à Périgueux, le 22 février suivant ; mais, au 
lieu de se diriger sur Besançon, sa destination, Conjat, 
sacrifiant encore sa sûreté au désir de revoir son village, 
revint à Fargeas. On lui impute un vol de 300 francs 
commis dans la nuit du 17 au 18 mars, au préjudice d'un 
honnête cultivateur, nommé Léonard Peyraud, qui de-
vait être plus tard sa victime. Conjat ne tarda pas à par-
tir pour Besançon : il y arriva sans obstacle grâce au 
passeport dont il était porteur. Vers le commencement 
d'avril il revint à Aubussou (Creuse), et de là à Fargeas, 
où sa présence devait être marquée par un nouveau 

crime. 
Sa réapparition glaçait d'effroi les habitans de Lonzac. 

Us avaient tout à craindre d'un homme déjà flétri par 
deux condamnations, dont on connaissait la force et l'agi-
lité remarquables, le caractère énergique , déterminé, 
l'audace inouïe, et qui proférait sans cesse des menaces 
terribles contre les personnes qui avaient déposé contre 
lui. Au nombre des habitans de Lonzac sur lesquels il 
voulait plus particulièrement exercer sa vengeance, se 
trouvait le nommé Léonard Peyraud, dont nous avons 
parlé. Le 16 de ce mois, Conjat le rencontre dans un 
champ et l'atteint d'un coup de fusil tiré à bout portant. 
La mort a élé immédiate. Telle était la terreur que cet 
homme inspirait, que le frère de la victime et cinq ou 
six autres cultivateurs témoins du crime n'ont pas osé 
i'arrêttr. M. le juge de paix de Treignac s'est transporté 
sur les lieux avec la gendarmerie. Après l'autopsie du 

PARIS , 4 JUIN . 

— La Cour royale (2" chambre) s'est occupée, dans 
son audience d'hier, d'une question qui intéresse le pri-
vilège du vendeur d'un office .ministériel. La Cour, en 
confirmant un jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine (affaire de l'ex- notaire Lehon), a décidé que le pri-r 
vilége du vendeur s'étend sur l'indemnité imposée par le 
gouvernement au titulaire nommé en remplacement du 

notaire destitué. 
Nous rendrons compte_de cette affaire. 

— Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 
18 mai dernier , rendu compte d'un procès engagé 
devant la 3* chambre de la Cour royale , entre les 
sieurs Péron et Rabourdin , qui présentait à juger la 
question de savoir à quelle distance des maisons d'habita-
tion ou autres bâtimens on pouvait former des meules de 
grains et de colza. Nous avons promis de rendre compte 
de l'arrêt qui interviendrait, à cause de l'intérêt qu'il de-
vait avoir pour les habitans des campagnes; mais les cho-
ses ont changé d'aspect depuis les plaidoiries : la meule 
de colza qui avait amené le procès a été enlevée, et M. 
Rabourdin a déclaré consentir à n'en plus jamais placer à 
l'avenir sur le même terrain. 

La décision intervenue, donnant acte de ces faits nou-
veaux, ne présente donc aucun intérêt. 

— Le pourvoi des individus condamnés dans l'affaire 
des cartes bizeautées, et qui soulève la question de savoir 
si la tromperie au jeu constitue le délit de filouterie, sera 
probablement appelée demain devant la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. 

M. le conseiller Mérilhou est chargé du rapport. C'est 
M' Ronjean qui doit soutenir le pourvoi. 

Le pourvoi Affnaer est aussi indiqué pour l'une des au-
diences de cette semaine. 

— La demoiselle Crombac a formé un pourvoi en cas-
sation contre l'arrêt de la Cour d'assises qui l'a condam-
née à deux années d'emprisonnement. 

— Les salles de vente du Mont-de->Piété "et les alen-
tours sont infestés d'une espèce d'individus participant 
tout à la fois du charrieur et du chineur, et dont l'indus-
trie consiste à vendre des reconnaissances bien au-dessus 
de leur valeur à des amateurs qu'ils jugent assez simples 
pour croire à leurs manœuvres. 

Marchoine et Plancbon, qui font partie de cette bande, 
étaient traduits aujourd'hui devant la police correction-
nelle (6* chambre) pour des faits que leur dupe va nous 
faire connaître. C'est un voltigeur d'uu régiment de li-
gne, qui raconte ainsi son enfoncement ; c'est l'expression 
dont il se sert : 

« Je passais près du Pont-Neuf, quand un individu, qui 
avait l'air bien bon enfant tout d'même, s'approche, de 
moi, et me dit : « Je crois que je vous connais. — C'est 
possible, que je lui réponds, mais je ne puis vous dire la 
réciproque. — Je suis Limousin. — Ah ! de Limoges, 
peut-être? — Juste ; j'ai servi pendant seize ans ; j'ai été 
en Afrique, où je faisais partie du 48% même que le tam-
bour-major était un bien bon enfant. » Et il me dit le 
nom du major, ce qui me donna confiance en lui. Après 
quelques mots et d'autres, il me dit qu'il avait une fa-
meuse montre qu'il avait été obligé de mettre chez sa 
tante; qu'elle avait été estimée 100 francs, et qu'on lui en 
avait donné 25 ; qu'il partait le soir par la diligence ; que 
si je voulais la dégager, nous irions la vendre chez un 
horloger, et qu'il me donnerait 5 francs pour ma peine. 
Je lui ai dit que le soldat français rendait service sans se 
faire payer, et que je ne voulais pas de ses 5 francs. Alors 
il m'a emmené chez un marchand de vins de la rue des 
Blancs-Manteaux, où il m'a offert un canon ; après ça il 
est sorti en me priant de l'attendre, et est rentré bientôt 
avec un autre individu. Il dit à cet individu : Je vais dé-
gager ma montre.» L'autre lui répondit : « Tu n'auras ja-
mais le temps' ; c'est à la succursale de la rue des Petiis-
Augustins, et il est déjà trop tard. » 

Le marchand de vins dit : « C'est vrai, il est trop tard.» 
Alors le propriétaire de la montre parut bien vexé , et 
me dit : « Achetez-moi ma montre; je vous donne la re-
connaissance pour 50 francs, x Comme il m'avait dit que 
sa montre avait été estimée 100 francs, je dis : « Je vous 
en donne 35 francs de votre reconnaissance. — 40 francs 
qu'il me dit, et c'est l'ait. » L'individu qui était avec lui 
tira dn sa poche une pouj-ûée de pièces de cinq francs, et 
s'éena : « Je t'en donne 30 francs; il faut bien que je ga-
gne 10 francs pour l'intérêt de mon argent et pour rua 
course. » Le propriétaire de la montre refusa. Alors, ma 
foi, je me décidai et je donnai les 40 francs. A peine 
j'étais sorti qu'un jeune garçon que ja ne connaissais pas 
s'approcha de rno-, et me dit : « Vous êtes volé; vous avez 
eu affaire à des filous. » Je fus tout essoufflé; j'ai cru que 

1 cadavre les gendarmes, prévenus par le facteur rural 1 j'allais étrangler, j'entrai dansla salle des ventes du Mont-
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de-Piété, je m'adressai à tous les gardes municipaux, à 

tous les sergens de ville et je tinis par trouver mon homme. 

Il donna le nom et l'adresse de son camarade, et les deux 
coquins ont été coffrés. 

Les deux prévenus opposent des dénégations à tout ce 

qui leur est. reproché. Mais ces faits étant constans, le 

Tribuïial condamne Planchon à six mois, et Marchoine à 

quatre mois d'emprisonnement. 

— Bartuau, ouvrier menuisier, se trouvait, le 8 avril 

-dernier, avec quelques-uns de ses camarades chez le sieur 

Blot, marchand de vins, rue du Mail, 20. Chacun avait 

commandé à boire, et quand il fut question de payer la 

dépense, Berteau, qui devait 1 franc pour sa part, dé-

clara qu'il n'avait pas d'argent. Le sieur Blot, qui était 

«déjà créancier de cet ouvrier pour une somme d'environ 

18 francs, refusa de lui faire un nouveau crédit, et ordon-

na au eieur Mitenne, son garçon, de l'empêcher de sortir 

avant qn'd eût payé. Bert au ayant voulu s'en aller mal-

gré cette défense, une lutte s'engagea, et Berteau, qui 

«tait le plus faible, fut bientôt renversé. Alors, Mitenne, 

abusant de son avantage, tira de sa poche un foret avec 

lequel il blessa grièvement son adversaire ; et lorsque ce-

lui-ci voulut se relever, on s'aperçut qu'il avait derrière 

la cheville du pied une blessure d'où le sang s'échappait 

avec tant d'abondance que l'on jugea nécessaire de con-

duire immédiatement le malheureux à l'hôpital Saint-

lx»uis. 

Ces faits amenaient aujourd'hui Mitenne devant la police 

correctionnelle (6
e
 chambre) sous la prévention de bles-

sures volontaires. Le sieur Blot, son maître, était cité 

comme complice pour avoir excité son garçon à frapper 
Berteau. 

Mitenne comparaît seul devanile Tribunal. Le sieur Blot 
fait défaut. 

Le plaignant vient déposer des circonstances de l'affaire. 

U déclare se porter partie civile. Il affirme qu'il a parfai-

tement vu Mitenno le frapper avec un foret. 

M, Amèdèe Roussel, avocat du Roi : Tandis que votre 

sang coulait avec abondance, Blot ne vous a-t-il pas dit : 

« C'estune saignée qui vous fera du bien? » 

Le plaignant . Oui, Monsieur; il a dit : «'Oa donne 

quarante sous pour avoir une saignée qui ne vaut pas 
celle-là. » 

M. le président : Combien de temps avez-vous été 
malade ? 

Le plaignant : Je suis resté vingt-sept jours à l'hôpi-

tal, et j'ai eu quinze jours de convalescence. 

M. le président : Combien demandez-vous de dom-
mages-intérêts ? 

Leplaignant : Dam ! à 3 fr. 50 c. par jour, ça n'est 
pas trop. 

M. le président : C'est 150 fr. environ. 

Plusieurs témoins sont entendus.- Aucun d'eux ne peut 

dire avoir vu Mitenne donner un coup de foret ; mais tous 

tous déposent da la gravité de la blessure. Un de ces té-

moins déclare que Mitenne, au moment où il se relevait 

de dessus Berteau, après l'avoir blessé, eut encore la 

cruauté de lui lancer un coup de pied dans la poitrine. 

Aucun des témoins ne peut établir la complicité à l'é-
gard du sieur Blot ; mais tous affirment avoir entendu ce 

propos cru'4 : « Ça vous vaudra une saignée. » 

M. le président : Mitenne, reconnaissez-vous avoir fait 

une blessure volontaire à Berteau, et ce , à l 'aide d'un 
foret ? 

Le prévenu : Non, Monsieur; nous nous sommes colletés, 

parce qu'il voulait s'en aller sans payer; dans la rixe, 

un carreau a été cassé, et c'est sans doute un éclat de 
ce carreau qui aura blessé Berteau au pied. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, donne lecture du rap-

port de M. le docteur Bayard, chargé par M. le juge d'in-

struction d'examiner la blessure, et qui déclare que cette 

blessure a été occasionnée par un instrument piquant; ce 

qui donne un démenti à l'assertion du prévenu. Le mi-

nistère public conclut ensuite à la condamnation des deux 
prévenus. 

Le Tribunal renvoie Blot des fins de la plainte, la pré-

vention à son égard n'étant pas suffisamment justifiée; 

condamne Mitenne à un mois d'emprisonnement et à 150 

francs de dommages-intérê'.s envers Berteau; fixe à une 

année la durée de la contrainte par corps. 

— André Lafosse, vieux pêcheur endurci, est appelé 
en police correctionnelle pour rendre compte d'une pêche 

miraculeuse qu'il aurait faite le lVavril; brochets, carpes, 

barbillons, perches et chevesnes (prononcez juènes), il en 

avait fourni fritures et matelotes à tous les traiteurs et 

marchands de vins de Montrouge, du chemin de Choisy-

le-Roi, du quai de la Gare, et de la barrière de Fontai-
nebleau. 

Tous les marchands auxquels il a vendu son poisson le 
reconnaissent; un de ceux a qui du poisson avait été volé 

dans la nuit du 11 au 12 avril dépose ainsi : 

« Le matin, à la pente pointe du jour, m'ayant rincé 

les dents avec Cadet Bridou d'un verre de blanc, je vas à 

ma boutique. Je m'ap>;rçois que le cidenas avait été tour-

menté, et pas doucement, étant une espèce de cadenas de 

prison, large comme les deux mains, et qu'il en a fallu 

une forte de pesée pour lui faire ouvrir la bouche. Bref, 

la bouche était ouverte, et mon cadenas ressemblait à une 

carpe pâmée. Vous allez voir, que j'dis à moi-même, 

qu'on m'a déniché mon poisson. Effectivement j'ouvre la 

bou ique, et je ne vois que de l'eau claire, de plus de trente 

livres de poisson qui grouillaient le soir dans ma boutique 

M. le président : Qui vous a fait soupçonner qu'André 

Lafosse était celui qui avait pris votre pouson? 

Le témoin : Vous imaginez facilement qu'on ne perd pas 

trente livr es de belles écailles vivantes sans faire un peu 

de bruit. Naturellement j'ai dit la chose à tous ceux qu'ont 

voulu l'en
!
endre. S'est trouvé un pochard qui m'a dit : 

« Va à la birrière Fontainebleau, chez la Jambe-de-Bois, 

il en ,a acheté du poisson, qui m'a fait l'effet d'avoir la 
tournure un peu louche. » 

M. le président : Avez-vous reconnu votre poisson? 

Le témoin : G âce à un juenne qui avait la teigne. 

M. le président : Est- ce une maladie ch :Z les pois-
sons? 

Le témoin : Tout juste ; une espèce d'écume blanche 

qu'ils attrapent à la queue quand ils s'ennuient dans nos 
boutiques. 

M. le président : Et vous êtes sûr de ne pas vous 

tromper, d'avo>r bien reconnu votre poisson ?, 

Le témoin : Sûr comme que la bataille de Marengo a 

été gagnée par les- Français. Depuis quelques jours je le 

regardais faire, le juenno, et comme il tournait a la te gne 

je m'avais d t : Fais ton ennuyé tant qu'il te fera plaisir ; 

à la première rratelote que j' vas faire j' vas te condamner 
à mort. 

M. le président : Avez-vous reconnu d'autres de vos 
poissons? 

Le témoin : Pourrais pas trop vous dire, vu qu'à me 

sure que j'arrivais chez les marchands de vins qui en 

avaient fait l'acquisition ils étaient mangés. Pourtant il 

me semble bien avoir reconnu chez la Jambe-de-Bois la 

carcasse de mon brochet numéro un. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

Le témoin : Volontiers; mais n'empêche pas que c'est 

bien heureux que mon teigneux (mon juenne) ait pas été 

mang '; sans ça j'aurais pu causer que des arêtes. 

On appelle un autre témoin. 

M. le président : Votre nom et votre état? 

Le témoin : Jean Simon, chiffonnier-adjoint du 12" ar-

rondissement. 

M. le président : Vous jurez de dire la vérité? 

Simon, à pleine voix : Pas difficile ; jamais rrl^ 
ma vie. '

 1 me
nti <j

e 

M le président : Est-ce vous qui avez dit q
He

 1» r 
de Bois avait acheté du poisson ?

 Ja
mbe 

Le précédent témoin : Oui, c'est mon pochard 

Simon : Un peu q^e j- l'ai dil, et prêt à le rén*».. 
M. le président : Répétez le. '«Peter. 

Simon : Après ça, je' n'inculpe pas monsieur ,\ 

faute d'avoir volé du poisson. Monsieur la Jambe d n 
lui en a acheté, et v'ià tout. 

M. le président : C'est le samedi , cela : en 
beaucoup ce jour-là? 

Simon : On ! naitis un bon chapelet. 

M. le président : Le dimanche vous l'avez encore 
et il en avait moins ce jour-là ?

 Vu
> 

Simon : Bien sûr ; le poisson, c'est comme l'argp 

quand en en a beaucoup le samedi, on n'en a pas u,m V 
dimanche. 'e 

André Lafosse a nié tous les faits ; il a prétendu av ; 

péché ces puissons dans les mares deChoisy-le-Hoi T u" 

tefois, et en conséquence de ses antécédens judickii,^ ~i 

a été condamné à treize mois de prison. 

iRois 

a^ait-ii 

LES ABEILLES : sous es titre, et pour 6 fr»ncs par »n j 
publie, rue J.-J. Rousseau, 14, une revue mensuelle fort mu 

ressaute de la littérature, des sciences, des beaux-arts
 8

( J" 

l'industrie. Chaque numéro contient en outre un mélang» J' 

faits curieux, de causeries et de nouvelles qui gont présent/ 
avec attrait. Les articles de théâtres et de modes sont réditï 
avec une eonnaissance spéciale et une indépendance coaipli

!(

! 

Ce recueil n'admet aucune insertion rétribuée. La premiitl 
livraison a paru en avril. 

— Le Traité des maladies des voies urinaires , par M. Du. 
bouchet, médecin voué depuis vingt ans à cette spécialité i^" 
portante de l'art de guérir , est. à sa 9

e
 édition. Prix : g [

r
" 

et 6 fr. 50 c. par la poste. Se trouve rue Taitbout, 14. ç
0l
^ 

sultations de midi à quatre heures. 
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CHAQUE ACTION donne droit 1° à une part dans la propriété du Journal des Prédicateurs ; — 2° à une part dans sa clientèle actuelle et à venir"; — 3° à une pert dans les clichés de ses collections ; — 
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priétaire de plusieurs actions a droit, par an, à autant d'abonnemens qu'il a d'actions, abonnemens dont il peut opérer le placement à son gré, 

€AIJCUMJ MÉNEWMCE® que pourront produire les Actions du Journal des Prédicateurs * 
En fondant le JOURNAL IES PRÉDICATEURS, le directeur de ce rècueil 

s'est proposé un but qûi intéresse au plus haut degré la religion et les 
arts.—Il a voulu que les instructions précieuses tombées de la chaire 
évangélique fussent recueillies et conservées pour l'édification des fi-
dèles, pour la consolation des affligés, pour la plus grande gloire du 
Seigneur, qui les a inspirées à ses ministres.—Au moment où la presse 
est l'auxiliaire puissant de toutes les spécialités mondaines, c'était une 
heureuse pensée que celle d'en faire un saint écho, répétant au monde 
catholique les sages instructions des prédicateurs français. 

Un grand succès sanctionna cette œuvre de conviction. Messsieurs 
les ecclésiastiques de France sont venus par milliers apporter leur 
tribut sympathique à la publication nouvelle. Mais là ne doivent point 
se borner les efforts. Il faut répandre au loin ce livre, où toutes les 
hérésies sont combattues, où toutes les vérités célestes sont révélées 
avec tant d'éclat et de génie... C'est pour arriver à ce but que nous 
avons fait du JOURNAL DES PRÉDICATEURS l'objet d'une société. Désonnais 
soutenu par ce graud principe d'association qui se retrouve partout, en 
religion comme en industrie, le JOURNAL DES PRÉDICATEURS aura un 

succès populaire, et répandu dans 'toutes les demeures catholiques, 
dans les fermes comme dans les châteaux, il viendra neutraliser les 
efforts machiavéliques des ennemis de la religion, qui colportent de 
maison en maison des livres propres à surprendre les âmes et à égarer 
les esprits. 

Telle est la pensée qui a présidé à la mise en société du JOURNAL DES 

PRÉDICATEURS. — Au moment où tous les capitaux semblent ne servir 
qu'à la passion de l'agiotage, c'est une heureuse exceptiou à signaler. 
Ici l'intérêt religieux se place en première ligne; et l'intérêt matériel, 
qui en découlera infailliblement, n'en est que la conséquence. 

Voici un aperçu des bénéfices que produira le JOURNAL DES PRÉDI-

CATEURS : 

A 2,000 abonnés il y a 7,000 
A 5,000 — — 18 000 
A 4,000 — •— 20,000 
A 5,000 — 2S,000 
A 6,000 — — 32,000 
A 10,000 — — 60,000 

fr. de bénéfice par an. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

Or, il y a en Francè de-ir/sî 50,000 ecclésiastiques, sans compter les 
oommunautés, les pensionnats et les personnes pieuses, dont le nom-
bre est infini. — Le chiffre de 10,000 abonnés n'a donc rien d'exagéré. 

Arrivant à 10,000 abonnés, chaque actionnaire du Journal des Pré-
dicateurs recevra, outre ses intérêts, plus de TRENTE POUR CENT par 
an pour sa part de bénéfices, et son action de 250 francs VAUDRA PLUS 

DE DEUX MILLE ERANCS à cette époque. 

Les personnes pieuses qui ont déjà pris des actions du JOURNAL DES 

PRÉDICATEURS ont compris ce que ce placement de fonds offrait de mo 
ralité. — En s'y intéressant, elles n'ont pas obéi à un désir d'augmen-
ter leurs revenus, et de profitai

1
 d'une bonne fortune qui ne se repré-

sentera jamais peut-être ; — elles ont surtout calculé que les bénéfices 
matériels résultant de leur participation leur permettront d'augmenter 
encore ces bonnes œuvres dont leurs pauvres seuls ont le secret. 

Ecrire immédiatement, mi l'a» veut encore obte 

ntr des Actions du JMïS'KVl h DES PREDICA-

TEURS» à M. Doigte de Richeniont, S, rue de Choi< 
seul. 

SOCIETE ŒMPHIlA 
me Montmartre, 171. 
etr. de l'Odéon, 30, 

VINS U CERCLER 

et en
 Bouteille» { 

à45,55.6S75c.et»u-J «""J 

rendus franco à domicila 

SIROP D'ÉCORCES S'OXANGES. 

TONIQU E ANTI-NÉ RVElIX 
llest-prpscnt dans les coiivaLfiscfiuces traina-
uteslalonoeur.k d^pe'rissenuOii.la déiilitation. 
<iMaJiitpe.Tës fiastrolgies. n»TosesdesTisçr)-

Avis diverH. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la société 
formée par M. LERVESRY pour la construc-
tion de machines atmosphériques à triples 
moteurs, sont convoqués en assemblée gé-
nérale pour le dimanche 15 courant, à nne 
heure précise, au siège de l'administration, 
allée des Veuves, U. L'assemblée recevra 
les comptes annuels du gérant, entendra le 
rapport sur la situation de la société, et 
aura A déiibérer sur diverses questions qui 
lui seront soumises. On n'entrera que por-
teur de ses actions. 

<&t! | udicat «OHM en Jus tic 

1" lot. Le Bois de la Feuillasse, âgé de 
dix à onze ans, conlenant 5 hectares 22 ares 
90 centiares. Mise à prix : 3,000 fr. 

2« lot. Domaine et Moulin de Sollonge, 
contenant 85 hectares 82 ares 3S centiares 
en prés et terres. Produit 5,700 fr. environ. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M» DELORM6, avoué 
poursuivant; et à Beaune, â M* Buretey,' no-
taire. V3466) 

' Etude de BONITE \U, avoué à Ver-
sailles, rue Neifve, 23. 

Adjudication, le jeudi 12 juin 1845, à mi 
di, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de Versailles, d'une 

<farr?«isde Propriété 
«ise à Versailles, rue du Plessis, 108 et 110, 
à proximité du chemin d« fer rive droite). 

Eile consiste en maison de ville et de 

campagne, biitimons, cours, jardins et au-
tres dépendances. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, t« i M" liONITEAU, avoué 

poursuivant la vente, rue Neuve, 
2» A M» Baligand, agréé, rue Saint-Pierre, 

1
*Ètpour voir l'immeuble, sur les lieux, 

au gardien. (3iS9) 

Vente»* immobilière»». 

mr" Ë'ude de M» DEi.ORMB, avoué à Pa-
ris, rue Richelieu, 95. 

Adjudication, le 20 juin 1845, heure de 

midi, en l'étude de M» Buretey, notaire i 
1 i *'l ^ Ht' 

Du DOMAINE DE SOLLONGE, 

îOts : ___ 

Sociétés commerciales 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 27 mai 1845, enregistré à Paris, le 30 du 
même mois, folio 25, case f», par Lefévre, 
qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Entre M. Charles Joseph CHARPENTIER, 
marbrier, demeurant à Paris, rue du Mont-
Parnasse, 29; et M. Louis THILUER, mar-
brier, demeurant à Vaugirard, rue de Cons-
taotine. Il appert : 

Que les susnommés out établi entre eux 
une société en nom collectif, sous la raison 
«ociale CHARPENTIER etTHILLIER; que 1 s 
deux associés géreront et administreront la-
dite société, ut signeront l'un et l'autre les 
actes y relatifs; qu'ils ontapporté dans ladite 
société chacun une valeur de 900 fr.; et que 
ladite société a commencé le 17 mai 1845, 

pour finir le 31 décembre I8i0. 

Pour extrait : Signé CHARPENTIER 

etTHILLIER. (4453) 

draps tel qu'il est exercé par la société iVa-
guet aîné et Victor Lamy. 

La durée de la société est fixée à cinq an-

nées, qui ont commencé le 1 er août dernier, 
pour finir le 1" août 1849. 

La raison et la signature sociales sont i 
VACUET aîné et Victor LAMY. 

La société sera eérée et administrée par 
MM. Vaguet et Lamy, comme gérans. 

Ils auront tous deux la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage que 

pour les besoins et affaires de la société, a 
peme de nullité tant à l'égard des tiers qu'i 
l'égard des associés entre eux. 

Les gérans ne devront créer aucun billet, 

toutes les opérations de la société devront 
être faites autant que possible au comptant. 

Outre l'apport social de chacun des asso-
ciés, la personne commanditaire apporte et 

met en sociélé, à titre de commandite, une 
somme de 60,000 fr., qu'elle versera au fur 
et à mesure des besoins de la société. 

Pour extrait ; Martin LEROÏ. (4454) 

faillite ouverteeten fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

en deux 

Etude de M* Martin LEROY, avocat-agréé au 
Tribunal de commerce, rue Traînés, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris, le *9 mai 1845, enregistré, 

Entre M. Victor.-Augusle LAMY, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Martin, îOi, et 
depuis rue des Bourdonnais; 

Et M. Pas V A GUET , négociant, demeurant 
à Paris, susdite ne Saint-Martin, 102, et 
depuis rue des Bourdonnais; 

Tous deux associés, sous la raison sociale 
VAGUET a!né et Victor LAMY; 

Et une autre personne commanditaire dé-
signée audit acte. 

Il appert qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom collectif à l'é-
gard de MM. Vaguet et Lamy, et en com-
mandite à l'égard de l'autre personne y dé-
nommée. 

; La société a pour objet le commerce des 

D'un procés-verbal dressé par M» Thion 
de la Chaume, notaire à Paris, soussigné, et 
son collègue, le 23 mai 1845, enregistré 

entre M. Edouard-Gabriel JACOBÉ DE NAU-

ROIS, propriélaire, demeurant a Paris, rue 
Taiibout, 15, et M. Charles-Martin SIMÉONIS, 
propriétaire , demeurant à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 12, il résulte que la 
société en commandite qui a existé entre 
M. Léopold BRUGUIER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Buffault. 19, seul gé-
rant de ladite société, et les commanditaires, 
sous 1a raison sociale Léopold BRUGUIER et 
C", pour exploitation d'un marché de co-
mestibles de la rue de Sèvres à Paris, aux 
termes d'un acte passé devant M« Froger-
nescbènes jeune et Fould, notaires à Paris, 

les 22 et 24 mai 183s, enregisiré, a été dé-
clare.) dissoute en vertu de l'article 32 des 
statut! de cette sociéié, «t que M. Martin 
bimeonis susnommé a été nommé liquida-
teur de ladite société, avec le pouvoir le 
plus étendu pour cet effet. 

Pour extrait. THIOK . (4452) 

heures (N« 

Enregistré à^Paris, le 

Rtfu unJrana dix tuti«Mj 

juin 1845. 

tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Iwgemens du Tribunal d* commerce de 
Par», du 3 JUIN 1845, gui déclarent la 

408 du gr.); 

Du sieur RADI, entrepreneur de pavage, 

rue Poliveau, 13, le il juinà 3 heures (N* 
5082 du gr.); 

Du sieur BARDET, boucher à Sl-Mandé, 
le 10 juin a 9 heures (N° 4809 du gr.): 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou. s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et. dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

Du sieur JOURDAIN, bijoutier, faub. St-<
 s?t !"/a! ls de \a V"

 sur
 l'utilité 

in à 3 heures (N»l maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GUYOT, md de vins, rue Saint-
Honoré, 360, le 10 juin à 3 heures («• 4867 
dugr.); i < 

Du sieur BAILLEUX, serrurier, rue Vieille-

du-Temple, loi, le 10 juin à 3 heures (N* 
4896 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer Vunion, et 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite des sieurs FÉLIX et VANNARD, et 
du sieur Vannard personnellement, confec-
tionneurs, rue Rambuteau, 27, sontinvitésa 
se rendre, le n juin à 1 h., palais du Trib. de 

commerce, salledes assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 28 
mai 1833, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndios, le débattre, 1» clore 
e! l'arrêter, leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'exouia-
bilité du failli (M* 4503 du gi.; 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur TAILLAN atné, fab. de 

casquettes, rue Ste-Avoie, 15, sont invi-
tés a se rendre, le 10 juin à 3 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, conformémentà 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
d-e le compte définitif qui sera rendu par les 

Du sieur BERTIN, md Joaillier, rue Mont-

martre, 84, nomme M. Nys juge-commis-
saire, et M. Decagny, rue Thévenot, 16, 
syndic provisoire (R« 5242 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS, 

sieur JOURDAIN, bije 
Antoine, 181, le 10 juin 
5S38 du gr.); 

. Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sienr DONZÉ. passementier, rue du 
Cimetièré-St-Nicolas, 10, le 9 juin à 9 heu 
res i|J (N* si8ïdu gr.); 

Du sieur THOMAS, entrep. de travaux à 
Charonne, le 10 juin i to heures 112 (N« 
4268 du gr.); 

Du sieur COQUERAY, anc. md de vins, 
maître maçon, .1 chareuton, le 11 juin à 1 

heures (N* 4599 du gr. .; 

Du sieur CHERTIER, négociant en tulles, 
cité Trévise, 2«, le 11 juin à 1 heure (N' 
5088 du gr.); 

Du 

le 10 

syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'exoasabilité du failli 
(N« 4647 dugr.). 

sieur MÊMAIN, linger, rue d'Antin, 22, 
juin à 3 heures (N« 5132 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de ' leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemen» de ees faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieur et dame PICtJ, anciens limona-
diers, chaussée du Maine, le 10 juin à 12 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 5 JUW. 

DIX HEURES : Luchaire et C«, Dégocians. 
synd. 0 ' 

MIDI .- Marais-, entrepreneur, clôt. - Caccia 

et O", banquiers, id. — Giraux, négociant, 
conc. 

UNE HEURE : Rimbaud, sellier, id. — Le-

raaire, boulanger, vérif. — Denis père, 
tailleur, id. — Aubert, bonnetier, ciot. — 
An ténor Jolly etc« (théâtre de la Renais-

sance), id. -« Lavallée, md de tulles, id. 
■ Chemin, traiteur, synd. — Charles, 

entrep. de maçonnerie, id. 

DEUX HEURES : Dessenne, revendeur d'épi-

ceries id. -Dlle Warguyst, boulangère, 
rempl. de commissaires. *J Georges ser-
rurier, clot. ' 

BODRSR DU 4 JUIN. 
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Kepiarattoas ûm Corps 
et de Biens. 

Le 20 mai : Jugement qui prononce lépara-

V ?!î,?,1 COR
P

S el do b,ens
 «"'ré Antoinette 

AMOINE et Auguste BAUDELOCQUK, chi-

rurgien-accoucheur, rue de Ménars, 2, 
Lefebure de St-Maur avoue. 

»éeès et Hnnmnatlons. 

Du 2 juin. 

MmedeLugau, 46 ans, rue du Duras 9. 
— M. Bemier, 62 ans, quai de Billy, 26 — 
Mme Bonnier, 34 ans, rue Ste-Anne, 18 — 
M. Tacoin, 23 ans, boulev. des Italiens, i — 
M. Gillet, 85 ans, rue de la Jussienne, 25 — 

Mme Colombier. 33 ans, passage Vivienne 
70. Mme veuve Lebrun, 82 ans rue St-
l.ouis, 74. Mme Moilon, 47 ans, rue St-
Hyacinthe, 19. - Mme Lebel, 4o ans rue 
de Louroine, 34. 

Anua»sition«s de SceMItÇci, 

Description après décès. 

Dray, rue Mouffe-

Mai. 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'OKDHE DES AVOUAIS, HUE NEUVE-UES-PEUTS-CHAMPS, j£ 

Mme Vassel, née 
tard, 111. 

Après faillite. 

M. Donzé, passementier, roe St-De-
nis, 249. 
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BRETON. 

Pour i légalisation de 1» signature A. GUYOT, 

il» mure d« i^rreadis»»»»4» 


